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Mot de Pierre Curzi 
 
Il arrive que certaines mesures acquièrent une valeur symbolique plus forte que d’autres mesures 
tout aussi importantes. C’est le cas de cette volonté d’appliquer la Charte de la langue française aux 
cégeps. Cette proposition soulève nombre d’oppositions parce qu’elle attaque plusieurs préjugés et  
oblige à prendre conscience des changements qui sont survenus dans la situation linguistique du 
Québec, plus particulièrement dans la grande région métropolitaine. 
 
Les temps changent et nous faisons maintenant partie d’un monde qui exige une meilleure formation 
offrant une mobilité totale, pour laquelle la connaissance de plusieurs langues est un atout. Nous ne 
sommes plus dans les années 70, alors que deux langues s’affrontaient à Montréal. Nous sommes 
maintenant à la frontière ouverte entre deux cultures puissantes et séculaires qui se côtoient, 
s’interpénètrent, se menacent et s’enrichissent. Il s’agit donc de trouver la voie médiane qui préserve 
une culture minoritaire en Amérique du Nord sans qu’elle ne se referme sur elle-même. 
 
Il faut, de toute urgence, revoir notre politique linguistique et la décliner en fonction de phénomènes 
sociaux aussi larges que les migrations de population, l’exode des urbains, l’écart des richesses, les 
réseaux dit « sociaux », bref les nouvelles réalités. 
 
Cette politique doit être, mais ne peut être exclusivement d’ordre législatif. Doivent impérativement 
s’y greffer des mesures touchant à la formation et à l’intégration au monde du travail et de l’emploi, à 
la langue d’usage de l’État envers ses citoyens, à la réhabilitation de Montréal, à la qualité et à la fierté 
de la langue, à la connaissance de l’histoire et plus globalement à la remise en lumière des valeurs 
d’une nation définie mais ouverte, bref d’une culture assumée et partagée par toutes et tous. 
 
Le Parti Québécois a inscrit dans sa proposition principale huit mesures que le Congrès aura à 
entériner ou à modifier mais qui constituent les premières pièces d’un politique linguistique globale. 
Un gouvernement souverainiste exigera que le Québec ait la compétence exclusive en matière 
linguistique sur son territoire, il fera du français la langue habituelle de communication de l’État avec 
les citoyens, il fera adopter un nouvelle Charte québécoise de la langue française et lui redonnera sa 
cohérence, sa clarté et l’appliquera à de nouveaux domaines, entre autres, il étendra graduellement les 
dispositions déjà existantes appliquées au entreprises de plus de 49 employés aux entreprises 
comptant de 11 à 49 employés et utilisera les moyens de l’État pour amener les petites entreprises 
commerciales à offrir leurs services en français. 
 
Dans le domaine de l’enseignement, le Parti Québécois abolira la récente loi 104 et appliquera aux 
écoles non subventionnées les disposition de l’actuelle Charte de la langue française et il  étendra aux 
cégeps les dispositions de ladite Charte en collaboration avec les partenaires de l’éducation. De plus, 
le Parti Québécois s’assurera que les services de garde éducatifs accueillent et interagissent en 
français avec les enfants  
 
 
Il n’y a pas de recette simple et magique pour réussir ce parcours nécessaire. À la base, il y a 
une vision partagée à laquelle doit se greffer une volonté d’agir politique dotée de moyens 
financiers importants. Il s’agit d’affirmer haut et fort que la diversité existe dans la mesure 
où peuvent coexister des identités claires et riches.  
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Avant-propos 
 
Au printemps 2010, nous avons publié une étude intitulée Le grand Montréal s’anglicise: Esquisse du vrai 
visage français au Québec. Ce document s’appuyait sur les données du recensement canadien de 2006 et 
sur d’autres sources multiples afin de présenter un portrait détaillé de la situation du français dans la 
région métropolitaine de Montréal. Il voulait attirer l’attention du public sur plusieurs tendances 
inquiétantes concernant l’avenir du français. 
 
Une partie du document dressait un portrait de la situation linguistique dans l’enseignement 
postsecondaire. Nous avons montré que la situation du français y demeurait préoccupante, 
notamment dans la région de Montréal, où l’enseignement supérieur anglophone attirait une part 
considérable des jeunes francophones et près de la moitié des jeunes allophones. 
 
Cette situation rappelle à plusieurs égards celle qui prévalait dans l’enseignement primaire et 
secondaire avant l’entrée en vigueur de la Charte de la langue française. Afin d’y faire face, plusieurs 
groupes de défense du français proposent depuis plusieurs années d’appliquer à l’enseignement 
collégial les critères d’accès à l’école anglaise prévus par la Charte de la langue française. En d’autres 
mots, ils proposent de faire du français la langue normale de l’enseignement collégial au Québec, 
tout en protégeant le droit de la communauté anglophone à une éducation dans sa langue. 
 
Devant l’accélération de la détérioration de la situation du français révélée par le recensement de 
2006, de plus en plus de Québécois sont convaincus de l’opportunité d’une telle réforme. Cette 
proposition soulève cependant des problèmes complexes de sorte que plusieurs personnes hésitent 
toujours à y adhérer. 
 
Nous croyons qu’il est temps de répondre à ces préoccupations. À notre connaissance, aucun 
rapport ou étude n’a à ce jour offert une synthèse complète des raisons justifiant l’extension au 
cégep de la loi 101. Nous espérons que ce document viendra combler ce manque. 
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Introduction 
 
Le prolongement de l’application de la Charte de la langue française au niveau collégial s’avère l’une 
des multiples mesures nécessaires à la revitalisation de la langue française dans le grand Montréal. Il 
faut non seulement retoucher la Charte, mais aussi élaborer une politique globale de la langue afin 
d’agir dans tous les secteurs qui ont une incidence sur son état, notamment l’immigration, le travail, 
l’éducation et les relations entre l’État et ses citoyens. 
 
Il a fallu cheminer longtemps avant de considérer que cette mesure était prioritaire et essentielle. 
Après que Madame Marois m’ait fait part de sa volonté d’actualiser la Charte, nous avons analysé, en 
équipe, le dossier de la langue sous tous ses aspects. Après plusieurs mois de recherches, nous avons 
rendu public en avril 2010 un premier compte rendu sur la situation intitulé Le grand Montréal 
s’anglicise. Il était impératif  de tracer un portrait actuel et exhaustif  de la langue française au Québec 
en 2010 avant même de proposer quoi que ce soit. De prime abord, nous étions contre l’obligation 
d’étudier en français au cégep, car nous vivions mal avec l’idée de restreindre un droit et nous 
estimions qu’il ne fallait pas empêcher les jeunes Québécois d’apprendre l’anglais et de rayonner 
partout dans le monde. Nous avons rédigé ce document afin d’expliquer quel chemin nous avons 
parcouru depuis et ce qui nous a amenés à adopter la solution proposée. Après avoir pris 
connaissance de nos arguments, plusieurs personnes seront convaincues que l’application de la 
Charte de la langue française est un des éléments essentiels pour restaurer le fait français à Montréal. 
Cependant, nous savons aussi que, sur une base individuelle, beaucoup s’y opposeront parce que le 
fait d’enlever le libre choix aux non-anglophones d’apprendre la langue Shakespeare dans le réseau 
collégial anglais serait les priver de l’unique chance de baigner dans un univers d’immersion 
favorable à l’apprentissage de cette langue. Afin de répondre à ce désir de recevoir un enseignement 
intensif et surtout efficace de la langue anglaise tout en tenant compte de l’aspect structurant 
linguistiquement et culturellement du passage au collégial, voici ce que nous proposons : 
  
Étendre aux cégeps les dispositions de l’actuelle Charte de la langue française 
appliquées aux écoles et favoriser l’apprentissage intensif de l’anglais langue 
seconde et du français langue seconde au moment le plus efficace du parcours 
scolaire primaire et secondaire. 
 
Pour ce qui est de l’apprentissage de l’anglais langue seconde, nous sommes d’avis qu’il n’est pas 
nécessaire d’augmenter le nombre d’heures d’enseignement. Cependant, nous proposons de 
regrouper l’ensemble des heures actuellement accordées dans le cursus scolaire sur une période plus 
courte afin que l’apprentissage soit intensif.  
 
Si nous désirons réellement que les jeunes Québécois puissent acquérir une base solide en langue 
anglaise, il faut que ceux qui risquent le plus de ne pouvoir l’apprendre soient en mesure de le faire 
avant de quitter les bancs d’école. Les étudiants québécois qui se rendent à l’université finissent 
majoritairement par devenir bilingues. Par exemple, le taux de bilinguisme chez les francophones qui 
détiennent un baccalauréat est de 63 % et s’élève à 74 % chez ceux qui détiennent une maîtrise. À 
l’inverse, le taux de bilinguisme est de 42 % chez les gens qui ont un DES et de 21 % chez ceux qui 
n’ont pas terminé l’école secondaire 1. À notre avis, le meilleur moyen d’aider les francophones 

                                                 
1 STATISTIQUE CANADA.  Recensement de 2006, Fichier de microdonnées à grande diffusion de 2006 - Fichier des particuliers. 95M0028XVB 
au catalogue. Ottawa, Ministère de l’Industrie, 2006. 
http://www.statcan.gc.ca/bsolc/olc-cel/olc-cel?catno=95M0028X&lang=fra 
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à devenir bilingues fonctionnels consiste à intervenir aux niveaux primaire et secondaire. 
Différentes réformes de l’enseignement de l’anglais ont été proposées, certaines prévoyant 
une concentration de l’enseignement à certains moments du  primaire et du secondaire, de 
façon à permettre un véritable apprentissage intensif aux jeunes non anglophones. Une telle 
réforme a été mise en place avec succès dans certaines commissions scolaires et son 
application à l’échelle du Québec devrait être envisagée. Il n’est pas acceptable que 
l’apprentissage de l’anglais à l’intérieur de notre système d’éducation francophone ne soit 
pas devenu une réussite.  
 
La présente étude sur l’application au collégial de la Charte de la langue française comporte six 
courts chapitres. Pour ceux qui n’ont pas eu la chance de lire Le grand Montréal s’anglicise, il importe de 
revenir sur la situation linguistique de la région de Montréal, où se retrouve la moitié de la 
population du Québec. C’est pourquoi le chapitre 1 fait la synthèse chiffrée de la situation 
linguistique de Montréal et sa couronne. Il est question de la régression spectaculaire du français à 
Montréal et dans la couronne tant au plan de la langue maternelle qu’à celui de la langue d’usage 
entre 2001 et 2006. Cette régression sur une si courte période est du jamais vu dans l’histoire des 
recensements et ne s’explique pas par l’arrivée d’immigrants allophones. Ce n’est pas non plus un 
phénomène passager dû à une conjoncture particulière. Entre 1986 et 2006, la vitalité linguistique de 
l’anglais a toujours été beaucoup plus grande que celle du français. Le poids de la langue anglaise 
s’est accrue dans la couronne pendant le dernier recensement, tant au plan de la langue maternelle 
(10%) que celui de la langue d’usage (16%). Le pouvoir d’attraction disproportionné de l’anglais 
explique que même si le français peut faire des gains en chiffres absolus, il recule face à la force de 
l’anglais.  Afin d’illustrer cette situation, nous pouvons dire qu’il y a sur l’île de Montréal environ 
trois francophones pour un anglophone de langue maternelle, mais qu’il n’y a qu’un peu plus de 
deux locuteurs francophones (langue d’usage) pour un locuteur anglophone. Si le pouvoir 
d’attraction de l’anglais et du français était comparable, le ratio langue d’usage française/langue 
d’usage anglaise devrait être identique au ratio langue maternelle française/langue maternelle 
anglaise. Cependant, à poids égaux, l’anglais attire cinq fois plus de locuteurs que le français sur l’île 
de Montréal.  
 
Le chapitre 2, L’évolution du réseau collégial, nous montre que la Charte de la langue française 
n’a jamais eu l’effet escompté de  faire du français la langue commune des allophones à la sortie du 
secondaire. Le fait que 50 % des allophones fassent leurs études postsecondaires en anglais nous 
montre qu’il n’y a pas d’intérêt particulier pour la moitié d’entre eux à étudier dans un milieu 
francophone. Les francophones ne sont que 4,2 % à passer du secondaire français au collégial 
anglais, mais en chiffres absolus ils sont aussi nombreux que les allophones, soient plus de 1 500. On 
note un désir sans cesse croissant chez les francophones de faire leurs études postsecondaires en 
anglais. Au total, il y a entre de 3 000 et 3 500 étudiants qui passent du secondaire français au 
collégial anglais chaque année.  
 
Plus le niveau d’enseignement est élevé, plus la progression des effectifs du système scolaire 
anglophone est significative. Les ratios des effectifs des réseaux anglais et français devraient refléter 
le poids réel des deux langues l’une par rapport à l’autre. Les anglophones et les francophones 
représentent respectivement 9,3 % et 90,7 % de l’ensemble de ces deux groupes. Pourtant, la part de 
l’effectif scolaire anglophone par rapport au total québécois est de 11 % au primaire et au 
secondaire, de 16 % au collégial, de 25 % à l’universitaire et de 29 % si l’on considère uniquement les 
étudiants à temps plein au niveau universitaire. En prenant seulement les résidents du Québec, le 
réseau universitaire anglophone attire 19% de l’ensemble des étudiants provenant du Québec. La 
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vitalité linguistique de l’anglais s’exprime aussi d’une autre façon. Au collégial, le réseau anglophone 
attire plus du double de sa population de langue maternelle. Par contre, les cégeps francophones 
attirent à peine plus de nouveaux inscrits que l’ensemble de l’effectif de langue maternelle française. 
On peut donc affirmer que le libre choix profite exclusivement au réseau collégial anglais.  
 
Le chapitre 3, Les comportements linguistiques des collégiens et le chapitre 4, Projets de vie 
et cristallisation linguistique, reprennent les résultats de plusieurs études, dont celles de l’Institut de 
recherche sur le français en Amérique (IRFA) qui a mené une enquête sur les comportements linguistiques 
actuels et à venir de 3 200 étudiants provenant de 7 cégeps de la région de Montréal. Si la 
cristallisation linguistique de certains jeunes survient avant l’arrivée au collégial, tout est loin d’être 
joué et le passage au collégial est capital. La première étude de l’IRFA montre clairement que le 
passage au collégial anglais a un effet anglicisant chez les non-anglophones au niveau de la langue 
d’usage privée et publique si on compare avec le comportement linguistique des allophones et des 
francophones qui fréquentent le collégial français. Nous voyons que l’utilisation du français baisse 
drastiquement au plan de la langue de travail, de la langue de consommation des biens culturels, de la 
langue que l’on utilise comme consommateur et surtout de la langue utilisée avec les amis chez ceux 
qui étudient dans un environnement anglophone. Qui plus est, les réponses obtenues quant aux 
questions posées sur les projets de vie viennent réfuter l’argument selon lequel le cégep anglais ne 
représente qu’une expérience temporaire permettant de perfectionner sa connaissance de la langue 
avant de réintégrer un environnement plus francophone. En fait, le passage au collégial anglais est 
plutôt un tremplin vers des études universitaires en anglais et une intégration au marché du travail 
anglophone. En bref, les non-anglophones du réseau collégial anglais ont très peu d’intérêt pour les 
études universitaires en français et une minorité affirme vouloir travailler d’abord en français. Ces 
données reflètent les intentions des répondants et il est possible qu’une partie d’entre eux joigne 
plutôt le marché du travail francophone. Cependant, une autre étude  vient confirmer que faire ses 
études postsecondaires en anglais mène à travailler en anglais. En somme, étudier en anglais, 
travailler en anglais, consommer en anglais et entretenir un réseau social anglophone ne mène peut-
être pas automatiquement à une anglicisation complète mais la facilite grandement. 
 
Le chapitre 5, La clientèle concernée, évalue le nombre d’étudiants que le prolongement de la 
Charte toucherait. Autour de 3 500 étudiants annuellement devraient faire leurs études collégiales en 
français plutôt qu’en anglais. Ce chiffre semble infime, mais sur 35 ans, soit  le temps d’une carrière, 
près de 125 000 individus acquerraient de ce fait au moins une partie de leurs connaissances 
techniques de travail en anglais plutôt qu’en français. Ces 125 000 personnes représentent 6 % de la 
population active de la région de Montréal. Si la Charte de la langue française avait été 
appliquée au cégep dès 1993, près de 45 000 personnes de plus auraient jusqu’ici étudié en 
français plutôt qu’en anglais au collégial. Comme les études collégiales sont en amont du monde 
du travail, une des mesures à prendre afin de franciser le monde du travail montréalais serait donc 
d’y appliquer la Charte de la langue française. Enfin, même en prolongeant l’application de la Charte 
au niveau collégial, le réseau anglophone attirerait 33 % de plus de nouveaux inscrits que sa clientèle 
naturelle de langue maternelle anglaise alors que le réseau français en attirerait 9 % de plus. 
Actuellement, les réseaux français et anglais recrutent respectivement 1 % et 103 % de plus que leur 
clientèle naturelle.  
 
Le chapitre 6, La faisabilité juridique démontre que sur les plans législatif et constitutionnel ce 
prolongement de la Charte serait applicable et difficilement contestable parce que l'article 23 de la 
Charte canadienne sur le droit à l'enseignement dans la langue de la minorité ne s'applique pas au 
collégial.  
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1. Le grand Montréal s’anglicise 
 
La publication des données du recensement canadien de 2006 a ramené la question de la langue sur 
le devant de la scène. Alors qu’on insistait depuis plusieurs années sur l’importance de préserver au 
Québec la « paix linguistique », les données du recensement nous donnaient des raisons de douter 
que cette paix avantageait autant le français que l’anglais.  
 
En 2006, la population de langue maternelle française au Québec passait pour la première fois 
depuis 1931 sous le seuil des 80 %. Au même moment, la proportion de francophones sur l’île de 
Montréal est passée sous le seuil critique des 50 %. Le nombre de Québécois qui utilisent le français 
comme langue d’usage à la maison continue de croître, mais leur poids relatif diminue. Sur l’île de 
Montréal, le français langue d’usage est passé de 56,4 % à 54,2 % entre 2001 et 2006. Dans la grande 
région de Montréal, il a perdu également deux points, passant de 70,9 % à 69,1 %. 
 
Cette dégradation générale du poids du français, tant langue maternelle que langue d’usage, 
est d’une rapidité et d’une ampleur jamais vues dans l’histoire des recensements2. Si la 
tendance devait se maintenir sur l’île de Montréal, la proportion de locuteurs du français langue 
d’usage passerait sous la barre des 50 % en 2016, alors que la proportion de locuteurs du français 
langue maternelle ne serait plus que de 43 %. 
 

1996 2001 2006 1996 2001 2006 1996 2001 2006
Français 81,5 81,4 79,6 68,1 68,3 65,7 53,4 53,2 49,8
Anglais 8,8 8,3 8,2 13,6 12,7 12,5 18,9 17,7 17,6
Autre 9,7 10,3 12,3 18,2 19 21,8 27,7 29,1 32,6

1996 2001 2006 1996 2001 2006 1996 2001 2006
Français 82,8 83,1 81,8 70 70,9 69,1 55,6 56,4 54,2
Anglais 10,8 10,5 10,6 18 17,3 17,4 25,6 25 25,2
Autre 6,4 6,5 7,6 12 11,9 13,4 18,8 18,6 20,6

Source: Statistique Canada, Le portrait linguistique en évolution, Recencement de 2006 , N° 97-555-XIF, Ministère de l'Industrie, 2007

Langue d'usage
Québec région métropolitaine île de Montréal

Tableau 1. Langue maternelle et langue d'usage: Québec, région métropolitaine et 
Île de Montréal (1996 à 2006). Pourcentage de la population totale

Langue maternelle
Québec région métropolitaine île de Montréal

 
 

                                                 

2 Il est vrai qu’entre 1951 et 1971 la majorité francophone avait essuyé un recul presque aussi marqué, passant de 82,5 à 80,7 %. Mais 
cette diminution s’était étendue sur deux décennies. En outre, durant ces vingt années de forte immigration d’après guerre, la minorité 
anglophone avait vu également son poids fléchir, de 13,8 à 13,1 %. Ces données proviennent de plusieurs sources. Voir les pages 147 
et 152 du document de Louise Marmen et Jean-Pierre Corbeil, Nouvelles perspectives canadiennes.  Les langues au Canada recensement de 2001. 
Voir aussi à la page 38 le document de Jacques Henripin et Réjean Lachapelle, La situation démolinguistique au Canada : Évolution passée et 
prospective. Le tout est résumé par Charles Cartonguay dans sa chronique de l’Aut’Journal 
http://www.lautjournal.info/default.aspx?page=3&NewsId=2145   
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L’immigration joue un rôle dans cette diminution de la place relative du français comme langue 
maternelle, puisqu’on a observé entre 2001 et 2006 une augmentation importante du nombre 
d’allophones. Mais l’immigration n’explique pas tout, puisque l’anglais, lui, s’est maintenu. Entre 
2001 et 2006, le nombre de locuteurs de l’anglais langue maternelle est demeuré à peu près stable, 
alors que le nombre de locuteurs de l’anglais langue d’usage a connu une légère augmentation dans la 
région métropolitaine de Montréal. 
 
Le tableau 2 du document Le grand Montréal s’anglicise montre un changement important entre les 
périodes 1996-2001 et 2001-2006 sur l’île de Montréal. De 1996 à 2001, le nombre de francophones  
de langue maternelle s’accroît (+ 1,6 %) ainsi que ceux de la langue d’usage (+ 3,4 %). De 2001 à 
2006, la tendance s’inverse, le nombre de francophones diminue aussi bien en ce qui concerne la 
langue maternelle (- 4,2 %) que la langue d’usage (- 1,7 %).  
 
La dynamique de l’anglais est diamétralement opposée. Entre 1996 et 2001, il connaît une 
diminution autant sur le plan de la langue maternelle (- 4,3 %) que de la langue d’usage (- 0,8 %), 
alors qu’entre 2001 et 2006 des gains sont enregistrés pour la langue maternelle (1,5 %) et pour la 
langue d’usage (3,3 %). 
 

Langue 
maternelle

Langue d'usage
Langue 

maternelle
Langue d'usage

1996 933 780 972 880 330 760 448 060
2001 948 260 1 005 670 316 410 444 560

Différence 14 480 32 790 -14 350 -3 500
% 1,55 3,4 -4,3 -0,8

2001 948 260 1 005 670 316 410 444 560
2006 908 295 988 760 321 085 459 150

Différence -39 965 -16 910 4 675 14 590
% -4,2 -1,7 1,5 3,3

langue 
maternelle

langue d'usage

Français 908 295 988 760
Anglais 321 085 459 150
Ratio 2,83 2,15

Comparaison du poids relatif de l'anglais et du 
français à Montréal en fonction de la langue 
maternelle et de la langue d'usage en 2006

Croissance/ 
décroissance

Population 
totale

Croissance/ 
décroissance

Source: Pierre Curzi, Le grand Montréal s'anglicise. Esquisse du vrai visage du français au Québec , printemps 2010, p. 18

Tableau 2. Progression/Régression du français et de l'anglais sur l'île de Montréal 
(1996 à 2006). Total, pourcentage et ratio

Français Anglais

Population 
totale

1,6 3,4 -4,3 -0,8

-4.2 -1,7 1,5 3,3
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Le problème principal sur l’île de Montréal et dans la grande région de Montréal est relatif au 
pouvoir d’attraction disproportionné de l’anglais. Sur l’île, en 2006, il y avait environ trois 
francophones (2,83) pour un anglophone, mais il n’y avait que deux locuteurs (2,15) de langue 
française pour un de langue anglaise. Ce déséquilibre entre la langue d’usage et la langue maternelle 
démontre que l’anglais est susceptible d’attirer davantage de nouveaux locuteurs que le français. Il 
existe plusieurs autres manières de mesurer le phénomène. La plus simple consiste à comparer le 
nombre de personnes qui ont le français ou l’anglais comme langue maternelle au nombre de 
personnes qui utilisent ces langues à la maison. Ainsi, il y avait en 2006 sur l’île de Montréal 
908 295 francophones de langue maternelle et 988 760 personnes dont le français était la langue 
d’usage à la maison. Au même moment, on comptait 321 085 individus de langue maternelle anglaise 
et 459 150 personnes qui utilisaient principalement l’anglais à la maison. En d’autres termes, on 
observait 109 locuteurs du français langue d’usage pour 100 locuteurs du français langue maternelle. 
Ce ratio, appelé « l’indice de vitalité linguistique », était alors de 143 pour 100 pour l’anglais. 
 
La vitalité linguistique de l’anglais est donc beaucoup plus grande que celle du français. À 
poids égaux, l’anglais attire cinq fois plus de nouveaux locuteurs que le français3. 
 
Une manière de minimiser l’avantage de l’anglais sur l’île de Montréal consiste à soutenir que les 
choses vont beaucoup mieux dans la couronne de Montréal. Selon cet argument, le français perd de 
la vitesse sur l’île à cause de l’immigration, mais se fortifie dans la couronne grâce à l’arrivée de 
jeunes ménages francophones. Les choses sont pourtant loin d’être aussi simples. Il est vrai que le 
nombre de francophones s’est accru dans la couronne montréalaise entre 2001 et 2006 aussi bien 
pour ce qui est de la langue maternelle (+ 5,1 %) que de la langue parlée à la maison (+ 6 %). 
Toutefois, pendant la même période, l’anglais a connu une croissance encore plus rapide, autant du 
côté du nombre de locuteurs de langue maternelle (+ 9,7 %) que de langue d’usage (+ 16 %). Malgré 
des gains réels en nombres absolus, le français progresse beaucoup moins rapidement que l’anglais 
pour ce qui est de la langue d’usage si l’on tient compte du poids relatif des deux langues dans la 
population de la couronne montréalaise. 
 

Langue 
maternelle

Langue d'usage
Langue 

maternelle
Langue d'usage

2001 1 378 790 1 407 410 115 955 143 825

2006 1 448 685 1 491 865 127 240 166 790

Différence + 69 895 + 84 455 + 11 285 + 22 965

% + 5,1 + 6 + 9,7 + 16

Population 
totale

Croissance/ 
décroissance

Source: Pierre Curzi, Le grand Montréal s'anglicise. Esquisse du vrai visage du français au Québec , printemps 2010, p. 19

Tableau 3. Progression/Régression du français et de l'anglais dans la couronne de 
Montréal, sans l'île (2001 à 2006). Total et pourcentage

Français Anglais

 
 
L’anglicisation de la couronne s’observe également si l’on considère la vitalité linguistique du français 
et de l’anglais. En 2006, on y comptait 103 locuteurs du français langue d’usage pour 100 locuteurs 

                                                 
 
 
 
3 Curzi, Pierre. Le grand Montréal s’anglicise. Esquisse du vrai visage du français au Québec, printemps 2010, p. 24. 
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du français langue maternelle. La vitalité du français avait connu une modeste augmentation en vingt 
ans, puisque son indice n’était que de 99 en 1986. Cette croissance n’a cependant rien à voir avec 
celle de l’anglais, dont l’indice de vitalité est passé de 112 en 1986 à 132 en 2006. À poids égaux, la 
population anglophone de la couronne parvient donc à attirer dix fois plus de nouveaux locuteurs4.  
 
Graphique 1. Indice de vitalité linguistique du français et de l'anglais, couronne 
métropolitaine et île de Montréal (1986 à 2006)

Source: Pierre Curzi, Le grand Montréal s'anglicise. Esquisse du vrai visage du français au Québec , printemps 2010, p. 26
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En somme, l’anglicisation est un phénomène qui concerne le grand Montréal en entier. Ce 
n’est pas non plus un phénomène temporaire, car, comme nous pouvons l’observer, la 
vitalité linguistique de l’anglais va en s’accroissant par rapport à celle du français, et cela 
depuis 20 ans.    

                                                 
4 Lorsque le nombre d’individus qui ont le français comme langue maternelle est équivalent au nombre d’individus qui utilisent le 
français comme langue d’usage, on peut dire que la langue se maintient. Dans un pareil cas, l’indice de vitalité sera de 100. Si le 
nombre de ceux qui utilisent le français comme langue d’usage est moins important que le nombre de ceux qui ont le français comme 
langue maternelle, c’est que la vitalité linguistique est décroissante. L’indice de vitalité sera donc inférieur à 100. La langue est en 
situation de déclin absolu. Si le nombre de ceux qui utilisent le français comme langue d’usage est plus important que le nombre de 
ceux qui ont le français comme langue maternelle, c’est que la vitalité linguistique est croissante. Dans ce cas, l’indice sera supérieur à 
100. La langue est donc en croissance dans l’absolu.  
 
Dans l’absolu, le français et l’anglais progresse au Québec. Cependant, l’anglais progresse beaucoup plus vite. 
L’anglicisation ou la francisation est un jeu à sommes nulles. Si l’anglais progresse plus vite que le français, le poids relatif 
de ce dernier décroît. C’est ce qui se passe dans le cas du poids démographique du Québec par rapport au reste du 
Canada. La population du Québec progresse dans l’absolu, mais par rapport à la population du reste du Canada son poids 
relatif diminue.  
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2. L’évolution du réseau collégial 
Le pouvoir d’attraction disproportionné de l’anglais se constate dans pratiquement tous les domaines 
de la vie collective des Québécois. La raison en est simple. Lorsqu’un francophone ou un allophone 
adopte l’anglais comme langue d’usage à la maison, c’est généralement qu’il l’a déjà adopté comme 
langue d’usage public: au travail, dans les commerces, avec ses amis, etc. La langue utilisée dans les 
services publics ne fait pas exception: la personne qui opte pour l’anglais à la maison risque d’opter 
pour l’anglais dans ses interactions avec l’administration publique au moment, par exemple, de  
réclamer des services de santé ou lors de la fréquentation  d’une institution d’enseignement. 
 
Grâce à la Charte de la langue française, le Québec a réussi à la fin des années 1970 à ramener à un 
niveau plus raisonnable le pouvoir d’attraction de l’anglais dans l’enseignement primaire et 
secondaire. Aujourd’hui, 89 % des jeunes Québécois fréquentent l’école française et 11 % l’école 
anglaise5. Ces proportions se rapprochent des poids respectifs du français et de l’anglais comme 
langues maternelles au Québec6. 
 
La situation est cependant largement différente au collégial. Alors que l’accès à l’école anglaise est 
réservé principalement aux enfants dont les parents ont fréquenté l’école anglaise, l’accès au cégep 
anglais est ouvert à tous. Si près de 95 % des francophones s’inscrivent à l’enseignement collégial 
francophone, la situation chez les allophones est beaucoup plus fragmentée. 
 
 
Graphique 2. Proportion en pourcentage des nouveaux inscrits allophones selon la langue 
d’enseignement au collégial (1987-2007)

Source : Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport, Répartition (en %) des nouveaux inscrits à l'enseignement collégial par langue d'enseignement, selon 
la langue maternelle et la langue d'enseignement au secondaire, automnes 1987 à 2007 . Données non publiées fournies par la direction de la Recherche, des 
Statistiques et de l'Information (DRSI) du ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport.
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5 Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sports, Statistiques détaillées sur les effectifs scolaires et les diplômes décernés. 
http://www.mels.gouv.qc.ca/stat/Stat_det/index.htm  
6 En joignant les anglophones et les francophones du Québec dans un même ensemble, ces deux groupes représentent respectivement 
9,3 % et 90,7 % de cet ensemble particulier. 
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En 2007, 48 % des nouveaux inscrits allophones se dirigeaient vers l’enseignement collégial 
francophone. Cette situation présente une légère amélioration par rapport à la situation qui prévalait 
au cours des décennies précédentes. En 1987, ils étaient 37 % à opter pour l’enseignement collégial 
en français. Dix ans plus tard, cette proportion passe à 43 %. Ce premier accroissement de la part 
des allophones fréquentant le cégep français est sans aucun doute  l’effet de l’adoption de la Charte 
de la langue française. Aujourd’hui, trois allophones sur quatre au collégial ont étudié au secondaire 
en français, alors qu’ils n’étaient que de deux sur cinq il y a vingt ans7. 
 
Graphique 3. Pourcentage des nouveaux inscrits allphones ayant opté  pour le cégep anglais 
entre 1981 et 2007

Source: Il a fallu regrouper trois sources pour obtenir les résultats de l'ensemble de ces années. L'analyse de ces trois sources nous conduit à 
un résultat identique pour les années qu'elles décrivent en commun. Notons que les données de 1982 n'ont pa été trouvées. Les trois 
documents sont : Ministère de l’Éducation du Québec, Direction de la recherche, des statistiques et des indicateurs, Indicateurs linguistiques dans 
le secteur de l’éducation (document de travail) , 2004, tableau 2.1; Michel Paillé, La langue de l’enseignement. Indicateurs pour l’éducation préscolaire, 
l’enseignement primaire et secondaire, le collégial et l’université, Office québécois de la langue française, 2008; Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du 
Sport, Répartition (en %) des nouveaux inscrits à l'enseignement collégial par langue d'enseignement, selon la langue maternelle et la langue d'enseignement au 
secondaire, automnes 1987 à 2007 . Pour cette dernière source, les données n'ont pas été publiées mais nous ont été fournies par la direction de la 
Recherche, des Statistiques et de l'Information (DRSI) du  ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport.
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On constate également une légère amélioration au cours des dernières années, puisque la proportion 
de nouveaux inscrits allophones optant pour le français est passée de 42 % en 2001 à 48 % en 2007. 
Cette amélioration n’est probablement pas reliée à la loi 101, dont les effets ont eu pleinement le 
temps de se manifester, mais plutôt à l’accroissement de la part d’immigrants francophones ou 
francophiles admis par le Québec au cours des dernières années. La popularité croissante du cégep 
français est une bonne nouvelle, mais il faut aussi regarder l’autre versant de la médaille : malgré la 
loi 101 et malgré une sélection des immigrants très francophile, le cégep français ne parvient 
toujours à attirer qu’un allophone sur deux. Cette situation est préoccupante. À moins d’une 

                                                 
7 Fédération des cégeps, Évolution des effectifs au collégial (public et privé) selon la langue maternelle et la langue d’enseignement, mars 2008. 
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intervention législative, la tendance rend peu probable un accroissement significatif de la 
fréquentation du cégep français par les allophones. 
 
Chez les allophones issus de l’enseignement secondaire anglophone (+/-24% des allophones à 
chaque année)8, le français n’a fait aucun progrès : plus de 99 % optent toujours pour l’enseignement 
collégial en anglais. Les progrès ont donc été entièrement réalisés du côté des élèves allophones issus 
de l’enseignement secondaire français, mais 37% d’entre eux optent toujours aujourd’hui pour 
l’enseignement collégial en anglais. 
 

Total

% Total % Total
1995 62,8 1975 37,2 1670 3 145

2003 57,9 1969 42,1 1431 3 400

2007 63 2683 37 1576 4 259

1995 1 12 99 1178 1 190

2003 0,5 6 99,5 1101 1 107

2007 0,5 7 99,5 1324 1 331

Anglais

Source : Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport, Répartition (en %) des nouveaux inscrits à l'enseignement collégial par langue d'enseignement, selon la langue 
maternelle et la langue d'enseignement au secondaire, automnes 1987 à 2007. Données non publiées fournies par la direction de la Recherche, des Statistiques et de 
l'Information (DRSI) du  ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport.

Tableau 4. Distribution en pourcentage des nouveaux inscrits de langue maternelle tierce aux 
études collégiales selon la langue d'enseignement au secondaire et la langue d'enseignement 
choisie à l'inscription au collégial (1995, 2003 et 2007)

Langue d'enseignement au collégialLangue des études 
secondaires

Année 
(nouvelles 

inscriptions à 
l'automne)

Français

Français Anglais

 
 
Il est vrai qu’une part plus grande que jamais des nouveaux inscrits allophones opte pour 
l’enseignement collégial français (48 %). Cependant, comme les jeunes allophones représentent une 
part toujours plus importante de la clientèle collégiale, le poids relatif de l’enseignement collégial 
anglais tend à augmenter. En 1997, on comptait 11 898 allophones au sein du réseau de 
l’enseignement collégial, soit 6,9 % de l’effectif. En 2007, ils étaient 15 356, soit 9,1 % de l’effectif9. 
 
Contrairement aux allophones, la proportion de francophones qui fréquentent le réseau anglais 
augmente sans cesse depuis 1981. À cette date, ils étaient 2,9 % à le faire, ils sont maintenant 5,6 %. 
Il existe donc un intérêt croissant chez les francophones à poursuivre leurs études 
postsecondaires en anglais.  

                                                 
8 Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport, Répartition (en %) des nouveaux inscrits à l'enseignement collégial par langue 
d'enseignement, selon la langue maternelle et la langue d'enseignement au secondaire, automnes 1987 à 2007. Données non publiées 
fournies par la direction de la Recherche, des Statistiques et de l'Information (DRSI) du ministère de l'Éducation, du Loisir et du 
Sport. 
9 Fédération des cégeps, Évolution des effectifs au collégial (public et privé) selon la langue maternelle et la langue d’enseignement, octobre 2009. 
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Graphique 4. Pourcentage des nouveaux inscrits francophones ayant opté pour le cégep anglais entre 
1981 et 2007

Source:Il a fallu regrouper trois sources pour obtenir les résultats de l'ensemble de ces années. L'analyse de ces trois sources nous conduit à un résultat identique 
pour les années qu'elles décrivent en commun. Notons que les données de 1982 n'ont pa été trouvées. Les trois documents sont: Ministère de l’Éducation du 
Québec, Direction de la recherche, des statistiques et des indicateurs, Indicateurs linguistiques dans le secteur de l’éducation (document de travail) , 2004, tableau 2.1; Michel 
Paillé, La langue de l’enseignement. Indicateurs pour l’éducation préscolaire, l’enseignement primaire et secondaire, le collégial et l’université,  Office québécois de la langue française, 
2008; Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport, Répartition (en %) des nouveaux inscrits à l'enseignement collégial par langue d'enseignement, selon la langue maternelle et la 
langue d'enseignement au secondaire, automnes 1987 à 2007 . Pour cette dernière source, les données n'ont pas été publiées mais nous ont été fournies par la direction de 
la Recherche, des Statistiques et de l'Information (DRSI) du  ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport.
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Le fait que la moitié des allophones et qu’une partie croissante des francophones optent pour 
l’enseignement collégial anglais se manifeste dans la distribution des effectifs de l’enseignement 
collégial. En 2007, 15,7 % des effectifs du réseau collégial fréquentaient un établissement 
anglophone. Cette proportion est près d’une fois et demie plus élevée que la proportion d’élèves 
recevant une formation en anglais au primaire et au secondaire (11,1 %). Elle est aussi presque deux 
fois plus élevée que la proportion d’anglophones de langue maternelle dans la population québécoise 
en général (8,2 %). 
 
Il faut aussi noter qu’au cours des dernières années, la légère augmentation en popularité de 
l’enseignement collégial français auprès des allophones ne s’est pas traduite par une augmentation du 
poids relatif de l’enseignement français. Le poids de l’enseignement français a même légèrement 
diminué au cours des dernières années. En 1997, l’effectif de l’enseignement collégial français 
s’élevaient à 146 181, dont 96 % étaient de langue maternelle française. Dix ans plus tard, en 2007, 
ils s’élevaient à 141 316, dont 94 % étaient de langue maternelle française. Les cégeps français 
avaient donc perdu environ 3,3 % de leur effectif10. 
 

                                                 
10 Fédération des cégeps, Évolution des effectifs au collégial (public et privé) selon la langue maternelle et la langue d’enseignement, octobre 2009. 
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Graphique 5. Effectifs de l'enseignement collégial francophone, selon la langue maternelle 
(1997 à 2007, session d’automne, après le 20 septembre)

Source: Fédération des cégeps, Évolution des effectifs au collégial (public et privé) selon la langue maternelle et la langue d'enseignement, 
octobre 2009
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Cette situation contraste avec celle qui prévaut dans l’enseignement collégial anglophone. En 2007, 
l’effectif de l’enseignement collégial anglophone s’élevaient à 28 054, soit 5,7 % de plus que les 
26 542 inscrits qu’ils comptaient en 1997. Contrairement à la tendance qui prévaut du côté 
francophone, l’effectif anglophone a connu une croissance depuis 1997. On remarque aussi que 
l’effectif de l’enseignement anglophone est beaucoup plus diversifié que celui de l’enseignement 
francophone. En 2007, l’effectif des cégeps anglais était composé à 52 % d’anglophones, à 21 % de 
francophones et à 27 % d’allophones. 
 
Graphique 6. Effectifs de l'enseignement collégial anglophone, selon la langue maternelle 
(1997 à 2007, session d’automne, après le 20 septembre)    

Source: Fédération des cégeps, Évolution des effectifs au collégial (public et privé) selon la langue maternelle et la langue d'enseignement, 
octobre 2009

0

5000

10000

15000

20000

25000

30000

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

Francophones Anglophones Allophones Total

 
 
 

 17



 

Une autre façon de démontrer la diversité de la clientèle des cégeps anglais et le pouvoir d’attraction 
de cette langue dans un contexte de libre choix est d’utiliser l’indice d’attractivité des réseaux 
collégiaux. Tout comme l’indice de vitalité linguistique, il se calcule en mettant le nombre de 
nouveaux inscrits (toutes langues confondues) d’un réseau linguistique collégial sur le nombre de 
nouveaux inscrits de langue maternelle française ou anglaise de l’ensemble du réseau collégial. Par 
exemple, en 2007, dans le réseau collégial francophone, il y avait 44 572 nouveaux inscrits toutes 
langues confondues pour 43 983 nouveaux inscrits de langue maternelle française. Toujours en 2007, 
on comptait 9 864 nouveaux inscrits toutes langues maternelles confondues dans les collèges 
anglophones pour 4 864 nouveaux inscrits de langue maternelle anglaise. En ramenant le tout sur un 
indice de 100 afin de comparer les réseaux français et anglais, l’indice d’attractivité nous apprend que 
pour chaque centaine de nouveaux inscrits de langue maternelle française, il y a 101 nouveaux 
inscrits toutes langues confondues dans le réseau français, alors que dans le réseau anglais il y a 
203 nouveaux inscrits de toutes langues pour 100 nouveaux inscrits anglophones11.  
 

Source:Il a fallu regrouper trois sources pour obtenir les résultats de l'ensemble de ces années. L'analyse de ces trois sources nous conduit à un résultat identique 
pour les années qu'elles décrivent en commun. Notons que les données de 1982 n'ont pa été trouvées. Les trois documents sont: Ministère de l’Éducation du 
Québec, Direction de la recherche, des statistiques et des indicateurs, Indicateurs linguistiques dans le secteur de l’éducation (document de travail) , 2004, tableau 2.1.; Michel 
Paillé, La langue de l’enseignement. Indicateurs pour l’éducation préscolaire, l’enseignement primaire et secondaire, le collégial et l’université , Office québécois de la langue française, 
2008.; Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport, Répartition (en %) des nouveaux inscrits à l'enseignement collégial par langue d'enseignement, selon la langue maternelle et la 
langue d'enseignement au secondaire, automnes 1987 à 2007 . Pour cette dernière source, les données n'ont pas été publiées, mais nous ont été fournies par la direction de 
la Recherche, des Statistiques et de l'Information (DRSI) du  ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport. 

Graphique 7. Indice d'attractivité des réseaux anglais et français entre 1981 et 2007
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11 En 2007, il y avait 43 983 nouveaux inscrits de langue maternelle française dans l’ensemble des deux réseaux collégiaux. Si un 
nombre équivalent de nouveaux inscrits de toutes langues confondues s’inscrivent dans le réseau français, on peut dire que le réseau se 
maintient. Il n’attire pas plus et pas moins que sa clientèle naturelle. Dans un pareil cas, l’indice d’attractivité sera de 100. Si le réseau 
attire moins d’effectifs que sa clientèle naturelle, c’est qu’il est en perte de vitesse. Dans ce cas, l’indice sera inférieur à 100. Si le réseau 
attire plus d’effectifs que sa clientèle naturelle, c’est qu’il réussit à aller chercher plus individus des autres groupes linguistiques qu’il ne 
perd d’individus de sa clientèle naturelle. Le réseau français va chercher une bonne quantité d’allophones, mais perd une bonne 
quantité de francophones au profit du réseau anglophone. Par contre, le réseau anglais perd peu d’anglophones et va chercher bon 
nombre d’allophones et de francophones. C’est ce qui lui donne un indice d’attractivité si élevé. 
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De la même façon que l’indice de vitalité linguistique, l’indice d’attractivité des cégeps 
anglais progresse beaucoup plus rapidement que celui des cégeps français. En effet, celui 
du collégial français est resté inchangé sur plus de vingt-cinq ans (101), tandis que celui du 
collégial anglais, qui était déjà beaucoup plus élevé, est passé de 149 à 203 pour la même 
période. Si les deux langues avaient le même pouvoir d’attraction, elles auraient des indices 
semblables avec une évolution comparable, ce qui n’est pas le cas. L’effectif du réseau collégial 
français est identique à la clientèle naturelle du bassin de gens de langue maternelle française, alors 
que le réseau anglais attire le double de sa clientèle naturelle de langue maternelle anglaise. Le libre 
choix financé à même les fonds publics profite donc largement au réseau anglais.  
 
On note également que les effectifs scolaires se distribuent de façon très inégale en fonction des 
domaines de formation. L’enseignement collégial en anglais est moins populaire pour les formations 
techniques (7,7 % de l’effectif) où les établissements anglophones recrutent une part des effectifs à 
peu près équivalente au poids de leur population. 
 
À l’inverse, dans les formations préuniversitaires, le pouvoir d’attraction de l’enseignement anglais 
est à son maximum. En 2007, de tous les étudiants qui ont choisi de faire un parcours 
préuniversitaire, pas moins de 23 % l’ont fait en anglais, soit trois fois plus que le poids de la 
population de langue maternelle anglaise. 
 

Effectifs % Effectifs % Effectifs %

Préuniversitaire 65 045 76,8 19 707 23,2 84 752 100

Technique 69 687 92,4 5 849 7,6 75 536 100

Autres (AEC, accueil et 
transition, hors programme)

7 968 92,3 1 114 7,7 9 082 100

Total 142 700 84,3 26 670 15,7 169 370 100

Total

Tableau 5. Effectifs scolaires ordinaires des établissements d'enseignement 
collégial selon la langue d'enseignement et le type de programme (2007)

Source: MELS, Statistiques détaillées sur les effectifs scolaires et les diplômes décernés . http://www.mels.gouv.qc.ca/stat/Stat_det/index.htm

Type de formation
Français Anglais

76,7 23,3 100

1007,792,3

87,7 12,3 100

 
 
Il faut aussi noter que la place du français est encore moins importante si l’on considère les nouveaux 
inscrits plutôt que les effectifs totaux. Nous avons vu en effet que les étudiants en formation 
technique tendent à se diriger vers l’enseignement francophone et ceux en formation préuniversitaire 
vers l’enseignement anglophone. Or, les formations techniques ont une durée de trois ans, alors que 
les formations préuniversitaires de deux ans seulement. Par conséquent, les étudiants qui fréquentent 
le réseau anglophone auront tendance à rester moins longtemps dans l’enseignement collégial que 
ceux qui fréquentent le réseau francophone. Il ne faut donc pas comparer les réseaux anglais et 
français sur la base des effectifs, mais sur celle des nouveaux inscrits. Qu’un étudiant fasse une 
formation de deux ou de trois ans n’a pas d’importance puisqu’il se retrouvera à l’université ou sur le 
marché du travail de toute façon. Ce qui compte, c’est le fait de choisir un parcours scolaire en 
anglais ou en français. Ce sont les nouveaux inscrits qui nous permettent de déterminer la 
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proportion d’étudiants québécois qui recevront un enseignement en anglais. En 2007, 
l’enseignement anglophone représentait 15,7 % des effectifs du collégial, mais ne recueillait 
pas moins de 18 % des nouveaux inscrits.12

 
L’importante place qu’occupe l’enseignement anglophone dans les formations préuniversitaires n’est 
pas sans incidence sur celle qu’il occupe à l’université. Alors qu’environ 16 % des effectifs sont 
inscrits à l’enseignement anglais au collégial, ils sont 25% à l’université. Si on ne considère que les 
étudiants universitaires inscrits à temps plein, la part de l’anglais passe à 29 %. Enfin, lorsqu’on 
considère uniquement l’effectif canadien ayant le statut de «résident du Québec», le réseau 
universitaire anglophone attire 19% de l’ensemble des étudiants provenant du Québec13. 
 
 
Graphique 8. Pourcentage des effectifs scolaires québécois par langue 
d'enseignement selon le niveau scolaire (2007)

Source: Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sports, Statistiques détaillées sur les effectifs scolaires et les diplômes décernés . 
http://www.mels.gouv.qc.ca/stat/Stat_det/index.htm
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12 Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport, Répartition (en %) des nouveaux inscrits à l'enseignement collégial par langue 
d'enseignement, selon la langue maternelle et la langue d'enseignement au secondaire, automnes 1987 à 2007. Données non publiées 
fournies par la direction de la Recherche, des Statistiques et de l'Information (DRSI) du  ministère de l'Éducation, du Loisir et du 
Sport. 
13 Voir à la page 17 le tableau 19 : 
http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/publications/Ens_Sup/Affaires_universitaires_collegiales/Ens_et_recherche_uni
versitaires/DocConsFinancUniv_f.pdf  
Il y a 41 291 résidents du Québec sur les 212 179 inscrits de 2002 qui le sont dans une université anglophone québécoise. 
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Graphique 9. Variations du nombre de demandes d'admission pour les 32 cégeps du 
Service régional d'admission du Montréal métropolitain selon la langue 
d'enseignement, 2007-2010

http://www.csq.qc.net/sites/1676/Le%20rapport.pdf  page 12
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Enfin, les données sur les demandes d’admission dans les cégeps du Montréal métropolitain entre 
2007 et 2010 laissent présager un nouveau déclin de la place de l’enseignement français pour les 
années à venir. Alors que le nombre de demandes d’admission dans les cégeps français s’est accru de 
11 %, celui des cégeps anglais a augmenté de 30 %. Cette hausse des demandes d’admission  
permet au réseau anglais d’aller chercher plusieurs des meilleurs éléments qui auraient 
fréquenté le réseau français et limite l’accès à un nombre croissant d’anglophones dans 
leurs institutions. 
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3. Les comportements linguistiques des collégiens 
 
À l’automne 2010, l’Institut de recherche sur le français en Amérique (IRFA) a fait paraître une 
étude sur les comportements linguistiques des étudiants du collégial sur l’île de Montréal. L’étude, 
réalisée par Patrick Sabourin, Mathieu Dupont et Alain Bélanger, repose sur une enquête de grande 
envergure réalisée conjointement par l’IRFA et la Centrale des syndicats du Québec (CSQ) entre mai 
2009 et mai 2010 auprès de plus de 3 200 étudiants provenant de sept cégeps de l’île de Montréal 
(environ 1 700 provenant d’établissements francophones et 1 500 d’établissements anglophones). 
 
Les participants à l’Enquête sur les comportements linguistiques des étudiants du collégial (ECLEC) devaient 
répondre à 40 questions concernant aussi bien leurs comportements linguistiques que leur 
cheminement scolaire et professionnel. En ce moment, l’ECLEC est la source d’information la plus 
riche concernant les comportements linguistiques des collégiens. Son importance ne saurait être 
sous-estimée. Alors que le débat sur le prolongement de la Charte de la langue française au cégep 
reposait jusqu’à présent sur des données fragmentaires, l’ECLEC permet pour la première fois de 
dresser un portrait complet et précis de la place du français et de l’anglais chez les collégiens 
québécois. 
 
La première révélation de l’étude est que la clientèle étudiante des établissements anglophones est 
beaucoup plus diversifiée que celle des établissements francophones, même sur l’île de Montréal. 
Non seulement la proportion d’allophones est moins importante au cégep français, mais on y 
compte très peu d’anglophones (2 %), alors que l’on retrouve 16 % de francophones au cégep 
anglais. 
 
Graphique 10. Répartition des groupes linguistiques selon la langue d'enseignement du 
cégep

Source: IRFA, Le choix anglicisant , p. 5
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Une deuxième découverte est qu’il est presque certain que les allophones qui ont effectué un 
transfert linguistique étudieront dans la langue qu’ils ont adoptée. Parmi les 37,5 % des allophones 
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du cégep français qui avaient effectué un transfert linguistique, 35,1 % l’avait fait en faveur du 
français. Parmi les 44,7% des allophones du cégep anglais qui en avaient fait un, 39,3% l’avait fait en 
faveur de l’anglais. Il faut néanmoins souligner que la majorité des allophones de 
l’enseignement collégial n’ont toujours pas fait de transfert linguistique. Si une partie de 
l’anglicisation des non- anglophones fréquentant le cégep anglais survient avant l’accès au 
collégial, tout est loin d’être joué. Les comportements linguistiques de plusieurs jeunes ne 
sont toujours pas cristallisés au sortir de l’école secondaire.  
 

Source: IRFA, Le choix anglicisant , p. 7

Graphique 11. Répartition des allophones selon la langue la plus souvent parlée à la maison
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Un des grands avantages de l’étude est qu’elle dépasse les indicateurs simples comme la langue 
maternelle et la langue parlée à la maison et offre un portrait détaillé des comportements 
linguistiques. Elle permet de documenter un écart de comportement considérable chez les 
francophones et les allophones, selon qu’ils fréquentent un établissement francophone ou 
anglophone. 
 
Les auteurs s’intéressent d’abord à l’utilisation des langues dans un contexte public, notamment à la 
langue utilisée par les collégiens dans les commerces. Si 93,2 % des allophones du cégep français y 
utilisent le français, ce n’est le cas que de 40,1 % de ceux du cégep anglais. Le changement de langue 
d’enseignement coïncide donc avec une chute de plus de 50 %. Chez les francophones, l’utilisation 
du français dans les commerces passe de 96,7 % à 64,2 % lorsqu’on passe du cégep français au cégep 
anglais. Cette baisse de plus de 30 % est considérable pour des individus dont le français est la 
langue maternelle. 
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Graphique 12. Pourcentage des étudiants ayant déclaré utiliser le plus souvent le français 
pour s'adresser à un employé dans un commerce

Source: IRFA, Le choix anglicisant , p. 6
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Le même effet s’observe lorsqu’on considère la langue de travail. Au cégep français, 90,5 % des 
francophones et 80,6 % des allophones travaillent en français. Au cégep anglais, c’est le cas de 
59,8 % des francophones et de 39,7 % des allophones. La baisse est donc d’environ 30 % pour les 
francophones et de 40% chez les allophones. 
 
Graphique 13. Pourcentage des étudiants ayant déclaré utiliser le plus souvent le français au 
travail

Source: IRFA, Le choix anglicisant , p. 6
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On entend souvent dire que les francophones et les allophones s’inscrivent au cégep anglais 
parce qu’ils souhaitent améliorer leurs perspectives professionnelles dans un monde où 
l’anglais est de plus en plus essentiel. Cette interprétation se heurte cependant à un 
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problème majeur : chez les étudiants du cégep anglais, le français se maintient beaucoup 
mieux sur le marché du travail que dans la vie privée. On peut le voir notamment en 
regardant la langue utilisée par les collégiens avec leurs amis. Il s’agit d’une information 
cruciale, parce qu’elle nous indique la principale langue dans laquelle les collégiens socialisent et 
construisent leurs réseaux. À ce sujet, les données des chercheurs de l’IRFA sont particulièrement 
troublantes. Au cégep français, c’est le français qui domine au sein des réseaux d’amis, que ce soit 
chez les francophones (97,7 %) ou les allophones (85 %). Au cégep anglais, en revanche, un 
francophone sur deux (51,7 %) l’abandonne au profit de l’anglais et il n’est plus utilisé que par une 
petite minorité d’allophones (15,2 %).  
 
Graphique 14. Pourcentage des étudiants ayant déclaré utiliser le plus souvent le français avec 
leurs amis

Source: IRFA, Le choix anglicisant , p. 8
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Ces données laissent croire que ce ne sont pas les pressions du marché du travail qui 
poussent les collégiens vers l’anglais. La réalité semble plutôt inverse. Le marché du travail 
montréalais, où le français prédomine souvent, ralentit l’anglicisation à l’œuvre dans les 
réseaux sociaux des allophones et francophones qui fréquentent le cégep anglais. 
 
La même tendance se confirme lorsqu’on observe les choix des jeunes allophones et francophones 
du cégep anglais dans leur consommation de biens culturels. Si les biens culturels en français tirent 
leur épingle du jeu chez les étudiants du cégep français, ils n’occupent qu’une place marginale au 
cégep anglais. Si 44 % des allophones du cégep français regardent surtout des films en français, ce 
n’est le cas que de 2,8 % des allophones du cégep anglais. Il en va de même pour ce qui est du 
pourcentage d’heures d’écoute de télévision en français, majoritaire au cégep français, mais 
minoritaire au cégep anglais.    
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Graphique 15. Pourcentage des étudiants ayant déclaré regarder des films le plus souvent en 
français

Source: IRFA, Le choix anglicisant , p. 9

0

20

40

60

80

100

Francophones Allophones

Cégep français Cégep anglais
-52,5% -42%

 
 
Graphique 16. Pourcentage des heures d'écoute de télévision allouées aux émissions de 
langue française

Source: IRFA, Le choix anglicisant , p. 9
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4. Projets de vie et cristallisation linguistique 
 
La Centrale des syndicats du Québec a publié en janvier 2011 une nouvelle étude à partir des 
données de l’ECLEC de l’IRFA. Cette étude ne porte plus sur les comportements linguistiques des 
étudiants au collégial, mais sur leurs attitudes et projets de vie. On y trouve notamment des 
informations cruciales sur leur désir d’entreprendre des études universitaires et sur l’université à 
laquelle ils souhaitent s’inscrire. Ici encore, on voit apparaître un écart important selon la langue 
d’enseignement au collégial. 
 
Au cégep français, 86 % des étudiants francophones et 81 % des allophones ont l’intention de 
s’inscrire à l’université en français. Au cégep anglais, ils ne sont que 19 % chez les francophones et 
8 % chez les allophones à vouloir faire la même chose. En résumé, les étudiants du réseau 
collégial anglais ont très peu intérêt pour les études universitaires en français.  
 
Graphique 17. Langue projetée des études universitaires selon la langue maternelle et la 
langue d'enseignement au collégial

http://www.csq.qc.net/sites/1676/Le%20rapport.pdf p.41
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La situation est similaire lorsqu’on demande aux étudiants qui ont l’intention de trouver un emploi 
après le cégep dans quelle langue ils prévoient travailler. Au cégep anglais, seule une faible minorité 
de francophones (19 %) et d’allophones (8 %) affirme vouloir travailler d’abord en français, alors 
qu’une majorité a plutôt l’intention de travailler en anglais. 
 
On peut donc dire que, pour la majorité de ces non-anglophones, le passage par le cégep 
anglais ne représente pas qu’une expérience temporaire leur permettant de perfectionner 
leur connaissance de l’anglais avant de revenir à un environnement à prédominance 
francophone. Il s’agit plutôt d’un tremplin vers des études universitaires en anglais et une 
intégration au marché du travail anglophone.  
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http://www.csq.qc.net/sites/1676/Le%20rapport.pdf p.44

Graphique 18. Langue projetée du travail selon la langue maternelle et la langue 
d'enseignement au collégial
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Ces données, bien entendu, sont des projections. Elles nous informent sur les intentions des 
étudiants. Il est possible que certains d’entre eux changent d’idée et choisissent plutôt de joindre le 
marché du travail francophone. Comment savoir si c’est le cas ? On peut y arriver en examinant 
l’Enquête nationale sur les diplômés de 2005 qui offre une foule de données sur la situation des Canadiens 
ayant obtenu un diplôme cinq ans plus tôt. Comme nous savons que la plupart des jeunes 
francophones et allophones qui fréquentent le cégep anglais ira par la suite à l’université en anglais, il 
est intéressant d’examiner la langue de travail des diplômés universitaires de l’enseignement anglais. 
 
Robert Maheu, ex-directeur de la recherche, des statistiques et des indicateurs au MELS, a montré 
récemment à quel point la langue des études était étroitement liée à la langue de travail, et cela 
particulièrement chez les allophones14. À partir de l’Enquête nationale sur les diplômés de Statistique 
Canada, il a calculé que les diplômés francophones ayant étudié en français à l’université travaillaient 
principalement en français dans 93 % des cas. À l’inverse, ceux qui ont étudié en anglais n’utilisaient 
principalement le français au travail que dans 53 % des cas. La tendance est encore plus forte chez 
les allophones. Ceux qui ont étudié en français utilisent le français au travail dans 74 % des cas, alors 
que 75 % de ceux qui ont étudié en anglais utilisent l’anglais de façon prédominante. 
 
Selon Maheu, il est raisonnable de penser que les francophones et allophones qui ont étudié 
en anglais et qui travaillent ensuite en anglais risquent de faire un transfert linguistique vers 
l’anglais. La cristallisation linguistique est un phénomène qui s’opère chez les jeunes adultes. Ces 
jeunes ne font pas automatiquement un transfert linguistique à la sortie de leurs études collégiales, 

                                                 
14 Robert Maheu, « La langue d’enseignement… et après? », Note technique de l’IRFA, mars 2010, p. 2. 
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mais le processus semble alors bien enclenché. Ils risquent davantage d’adopter l’anglais à la maison 
et de faire de l’anglais la langue maternelle de leurs enfants.  
 

Français Anglais

Français 93% 7%

Anglais 53% 47%

Français 74% nd*

Anglais nd* 75%

Langues non 
officielles

Tableau 6. Diplômés d'une université du Québec ayant un emploi au Québec, selon la langue 
maternelle, la langue d'enseignement et la langue utilisée la plus souvent au travail

Source : Robert Maheu, La langue d'enseignement…et après? , Note technique de l'IRFA, mars 2010

* Échantillon trop faible pour être publié. 

Langue 
maternelle

Langue 
d'enseignement

Langue le plus souvent utilisée au travail

Français

 
 
 
Une conclusion univoque se dégage de cette enquête, ainsi que des données de l’ECLEC. Sabourin, 
Dupont et Bélanger la résument ainsi : « La diversité linguistique, en contexte collégial anglophone, 
favorise l’utilisation de l’anglais dans toutes les sphères de la vie quotidienne. »15 Il semble donc 
inapproprié de présenter le passage des étudiants francophones et allophones par l’enseignement 
collégial anglais comme un séjour temporaire leur permettant d’améliorer leur connaissance de 
l’anglais. Au contraire, la clientèle non anglophone des cégeps semble portée à adopter 
l’anglais de manière générale, c’est-à-dire aussi bien dans la vie publique que dans la vie 
privée. 
 
Il va de soi que le prolongement au cégep des critères d’accès à l’école anglaise prévue par la Charte 
de la langue française ne sera pas en mesure de renverser entièrement les tendances à l’œuvre chez 
les jeunes francophones et allophones qui fréquentent aujourd’hui l’enseignement collégial 
anglophone. Il est cependant plausible que ceux dont la transition vers l’anglais est la plus complète 
sont en réalité issus de l’enseignement secondaire anglais. Ces étudiants conserveraient le droit de 
fréquenter le cégep anglais, même après l’extension de la loi 101 à l’enseignement collégial. Le 
prolongement pourrait par contre avoir un impact important sur ceux dont les comportements 
linguistiques ne sont pas encore cristallisés. Il est raisonnable de penser qu’une augmentation de la 
place du français permettrait d’accroître l’utilisation de cette langue au sein des réseaux d’amis 
lesquels auraient un impact bénéfique sur la langue utilisée dans les commerces ou sur le marché du 
travail ainsi que sur la diffusion de biens culturels en français au sein de ces réseaux. On peut 
finalement s’attendre à ce que la fréquentation accrue du cégep français ait un impact favorable sur 
les transferts linguistiques vers le français.  
 
Certains nient que la langue d’enseignement puisse avoir un impact aussi puissant sur les 
comportements linguistiques. Nous savons pourtant que cet impact est bien réel. 
                                                 
15 Sabourin, Patrick, Mathieu Dupont et Alain Bélanger, « Le choix anglicisant. Une analyse des comportements linguistiques des 
étudiants du collégial sur l’Île de Montréal », Analyse de l’IRFA, septembre 2010, p. 10. 
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Charles Castonguay a estimé l’impact sur les transferts linguistiques de la fréquentation de l’école 
française conformément aux dispositions de la loi 101. Il a aussi estimé, d’autre part, l’impact sur les 
transferts du libre choix de la langue d’enseignement au cégep et de la langue des études 
universitaires ou des premiers emplois qui en découlent. Pour ce faire, il a mesuré le nombre de 
nouveaux transferts linguistiques réalisés au sein de deux cohortes de jeunes québécois durant 
chacune des trois périodes quinquennales entre 1991 à 2006. 
 
Dans un premier temps, il a mesuré le nombre de transferts linguistiques qui avaient eu lieu entre 
1991 et 1996 dans la cohorte de jeunes québécois âgés de 0 à 9 ans en 1991. À la fin de cette 
période, ces jeunes étaient âgés de 5 à 14 ans et se trouvaient presque tous à l’école primaire ou 
secondaire. Il a mesuré de la même manière les transferts qui avaient eu lieu entre 1991 et 1996 chez 
les jeunes âgés de 10 à 19 ans en 1991. Cette seconde cohorte de jeunes avait entre 15 et 24 ans en 
fin de période et, pour l’essentiel, se trouvait au cégep ou à l’université, ou occupait un premier 
emploi. Il a reprit les mêmes calculs pour la période allant de 1996 à 2001, puis pour celle de 2001 à 
2006. 
 
Quel est l’intérêt de ces calculs ? C’est très simple. Le nombre de nouveaux transferts opérés dans la 
première cohorte (0-9 ans en début de période) donne un aperçu de l’impact des dispositions 
scolaires de la loi 101, alors que le nombre de transferts opérés dans la seconde cohorte (10-19 ans 
en début de période) donne un aperçu des transferts réalisés à la toute fin du secondaire, au cégep, à 
l’université ou dans un premier emploi alors que n’agit plus aucune obligation linguistique. 
 
Les résultats de Castonguay sont particulièrement parlants. Si le français l’emporte chez les plus 
jeunes, les nouveaux transferts se réalisent plus nettement en faveur de l’anglais parmi la seconde 
cohorte. Durant la période de 2001 à 2006, par exemple, Castonguay note pour la cohorte plus âgée 
seulement 1 200 nouveaux transferts vers le français contre 4 400 vers l’anglais. Malgré l’avantage du 
français dans les nouveaux transferts réalisés parmi la cohorte plus jeune, dans l’ensemble, ce sont 
les transferts vers l’anglais qui l’emportent sur les transferts vers le français, par un compte de 
6 600 nouveaux transferts au total au profit de l’anglais, contre 4 700 au total pour le français. Un 
semblable résultat s’observe également durant les deux périodes précédentes, soient 1991-1996 et 
1996-2001 
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Anglais Français

0-9 ans 3 300 2 600
10-19 ans 1 500 1 000

0-9 ans 2 300 3 400
10-19 ans 3 400 100

0-9 ans 2 200 3 500
10-19 ans 4 400 1 200

Âge en début de 
période

2001-2006

1991-1996

1996-2001

Tableau 7. Évolution de l'assimilation réalisée au Québec chez les jeunes (1991-2006)

Cohortes
Gains nets sur 5 ans

Source: Charles Castonguay, «Les jeunes du libre choix», L'Aut Journal , 16 octobre 2009  
 
Les résultats de Castonguay ne devraient pas nous surprendre. Les études collégiales correspondent 
à une période clé du développement social et professionnel des jeunes québécois. La période des 
études collégiales correspond à la première intégration des jeunes Québécois à une culture adulte et 
le réseau social, particulièrement à cet âge, a une influence énorme sur la formation des habitudes en 
matière de consommation de biens culturels. 
 
Les réseaux sociaux qui sont constitués aux cours des études collégiales sont souvent plus durables 
que ceux constitués au primaire et au secondaire. Ces réseaux jouent un rôle déterminant dans le 
choix d’une université, d’un parcours professionnel, mais aussi dans la formation des couples qui 
ont, à leur tour, un impact considérable sur les transferts linguistiques. Des partenaires s’étant 
rencontrés dans un environnement anglophone et s’étant intégrés dans un réseau social anglophone 
risquent fortement d’adopter l’anglais à la maison et d’élever leurs enfants en anglais. 
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5. La clientèle concernée 
 
La proposition consiste à étendre à l’enseignement collégial les conditions d’accès à l’école anglaise 
prévues par la Charte de la langue française. Il s’agit donc de faire du français la langue normale de 
l’enseignement collégial, tout en préservant le droit de la communauté anglophone québécoise à 
recevoir une éducation en anglais. Quelle serait la clientèle concernée par cette réforme ? 
 
En 2007, 48 % de la clientèle de l’enseignement collégial anglophone était composée de 
francophones et d’allophones16. Cela signifie-t-il que le prolongement de la Charte de la langue 
française viendrait priver les cégeps anglophones de l’ensemble de cette clientèle ? Pas entièrement 
puisqu’une partie non négligeable des francophones et allophones qui fréquentent le cégep anglais 
est issue de l’enseignement secondaire anglophone et conserverait, par conséquent, le droit de 
recevoir un enseignement collégial en anglais. 
 
Qui sont ces jeunes francophones et allophones issus de l’école anglaise ? Une partie d’entre eux est 
issue de couples mixtes et déclarent une langue autre que l’anglais comme langue maternelle. Une 
autre partie est composée d’allophones ou de francophones dont les parents ont fréquenté l’école 
anglaise avant l’entrée en vigueur de la loi 101. Chez les allophones, cette clientèle correspond 
majoritairement aux enfants et aux petits-enfants des immigrants des années 1950, 1960 et 1970. 
Une autre partie encore est composée de francophones et d’allophones qui ont fréquenté l’école 
anglaise dans une autre province et qui ont acquis le droit de la fréquenter au Québec en vertu de la 
« clause Canada ». Une dernière partie, finalement, est issue d’écoles privées non subventionnées ou 
a acquis le droit de fréquenter l’école anglaise publique en vertu d’un passage dans une « école 
passerelle ». 
 
La clientèle francophone et allophone issue de l’école anglaise n’est pas négligeable. En 2007-2008, 
40 % de l’effectif primaire et secondaire de l’école anglaise était composé de non-anglophones. Au 
même moment, seulement 13 % de l’effectif de l’école française était composé de non-
francophones. La situation des allophones mérite qu’on s’y attarde. Plus de trente ans après 
l’adoption de la loi 101, la proportion d’allophones à l’école anglaise (21 %) demeure plus de deux 
fois supérieure à la proportion d’allophones à l’école française (11 %). Cela vient contredire 
l’affirmation selon laquelle la loi 101 prive l’école anglaise de « sang neuf » ou « asphyxie » la 
communauté anglophone.  

                                                 
16 On comptait en effet 5 953 francophones et 7 463 allophones sur un total de 28 054 étudiants inscrits à l’enseignement ordinaire.  
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Graphique 19. Effectifs scolaires de l'enseignement préscolaire, primaire et 
secondaire selon la langue d'enseignement et la langue maternelle (2007-2008)

Source : Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sports, Statistiques détaillées sur les effectifs scolaires et les diplômes décernés . 
http://www.mels.gouv.qc.ca/stat/Stat_det/index.htm 

Enseignement français

87%

2%

11%

Enseignement anglais

19%

60%

21%

           Francophones                 Anglophones                Allophones

 
 
Le graphique 20 montre que, de 1997 à 2006, environ 1 500 étudiants francophones et 
1 500 étudiants allophones issus du secondaire français se sont inscrits chaque année à 
l’enseignement collégial anglophone. Ces étudiants seraient directement concernés par l’application 
au cégep de la Charte de la langue française. Pendant la même période, l’enseignement collégial 
anglophone recevait annuellement environ 500 étudiants francophones et 1 000 étudiants allophones 
issus du secondaire anglais qui ne seraient pas concernés (Graphique 19). 
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Graphique 20. Nouveaux inscrits à l'enseignement collégial anglais, étudiants 
issus du secondaire français, selon la langue maternelle, automnes 1997 à 2007

Source : Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport, Répartition (en %) des nouveaux inscrits à l'enseignement collégial par langue 
d'enseignement, selon la langue maternelle et la langue d'enseignement au secondaire, automnes 1987 à 2007.  Données non publiées fournies 
par la direction de la Recherche, des Statistiques et de l'Information (DRSI) du ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport.
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Graphique 21. Nouveaux inscrits à l'enseignement collégial anglais, étudiants 
issus du secondaire anglais, selon la langue maternelle, automnes 1997 à 2007

Source : Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport, Répartition (en %) des nouveaux inscrits à l'enseignement collégial par langue 
d'enseignement, selon la langue maternelle et la langue d'enseignement au secondaire, automnes 1987 à 2007.  Données non publiées fournies 
par la direction de la Recherche, des Statistiques et de l'Information (DRSI) du ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport.
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En somme, le prolongement au cégep des critères d’accès à l’école anglaise ramènerait vers 
l’enseignement en français environ 1 500 des 2 000 (75 %) nouveaux francophones qui s’inscrivent 
annuellement à l’enseignement collégial anglais, de même que 1 500 des 2 500 (60 %) nouveaux 
inscrits allophones.  
 
Ces données permettent de réfuter l’idée selon laquelle l’extension au cégep de la loi 101 viendrait 
« asphyxier » les cégeps anglophones et les transformerait en « ghetto » pour anglophones. Avec un 
apport annuel de 1 500 étudiants issus de l’enseignement secondaire anglais, les cégeps anglophones 
demeureraient toujours plus diversifiés que les cégeps francophones (tout comme l’enseignement 
primaire et secondaire anglophone demeure proportionnellement plus diversifié que le 
francophone). 
 
Le prolongement de la loi 101 au cégep ne s’appliquerait cependant pas qu’aux jeunes issus de l’école 
secondaire francophone, mais aussi à la clientèle immigrante n’ayant pas fréquenté l’école secondaire 
québécoise. Il est difficile d’évaluer exactement les effectifs concernés. On peut néanmoins en 
obtenir un aperçu approximatif. 
 
Les graphiques 20 et 21 montrent que le cégep anglophone reçoit annuellement 
3 000 non-anglophones du secondaire français et 1 500 non-anglophones du secondaire anglais. 
Nous avons vu, par ailleurs, que la très grande majorité de ces jeunes est inscrite à une formation 
préuniversitaire d’une durée de deux ans (tableau 5). Il y a donc un minimum de 9 000  étudiants 
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non anglophones par cohorte annuelle dans le réseau anglais qui sont issus du secondaire 
québécois17. En 2007,  on comptait 13 000 non-anglophones parmi l’effectif du réseau collégial 
anglais18.  On peut donc présumer que les 4 000 autres étudiants avaient eu un parcours scolaire 
irrégulier. Soit ils provenaient du réseau secondaire québécois et qu’ils avaient pris plus de deux ans 
pour compléter leur formation, soit ils étaient issus de l’immigration19. 
 
 
Annuellement, le prolongement de la Charte au collégial ramènerait vers l’enseignement français 
3 000 étudiants issus du secondaire. La présidente du Conseil du Trésor,  Michelle Courchesne, a 
investi des fonds au cours de l’été 2010 principalement dans le réseau anglais afin de répondre à 
l’augmentation de la demande. Les chiffres concernant les nouveaux inscrits ne sont pas disponibles 
pour les années 2008, 2009 et 2010, mais tout porte à croire que la demande augmente rapidement 
dans le réseau anglais. Par conséquent, un ajout de 500 nouveaux inscrits supplémentaires nous 
paraît réaliste.20

 
 
Au total, la réforme ramènerait environ 3 500  nouveaux inscrits annuellement vers l’enseignement 
collégial francophone, essentiellement dans les programmes de formation préuniversitaire. Après 
deux ans, cela correspondrait à un total d’environ 7 000 étudiants21.  
 
L’impact de cette réforme devient particulièrement évident lorsque l’on considère ses effets 
cumulatifs. Ce chiffre de 3 500 semble minime, mais sur 35 ans, soit la durée d’une carrière, 
cela représente près de 125 000 individus qui auront acquis au moins une partie de leurs 
connaissances techniques de travail en français plutôt qu’en anglais. Ces 125 000 personnes 
formeraient actuellement 6 % de la population active de la région de Montréal22. 
 
Si on ne peut s’attendre à ce que tous ceux qui passeront par le cégep français adopteront le français 
dans toutes les sphères de leur vie quotidienne, la mesure aura nécessairement un impact 
considérable sur le choix des universités, sur la formation des réseaux d’amis et des couples et, par le 
fait même, sur les transferts linguistiques. 
 

                                                 
17 (3 000 secondaire français + 1 500 secondaire anglais) X 2 =  9 000  
18 Fédération des cégeps, Évolution des effectifs au collégial (public et privé) selon la langue maternelle et la langue d’enseignement, mars 2008.  
19 Le DEC en formation préuniversitaire est obtenu, en moyenne, après 2,4 ans d’études 
équivalentes au temps plein, et en formation technique, après 3,9 ans. Le taux d’obtention d’une 
sanction en formation préuniversitaire est de 44% en 2 ans et de 34% en 3 ans en formation 
technique.  
http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/indicateurs/  
20 http://www.ledevoir.com/societe/education/295006/le-nombre-de-cegepiens-en-forte-hausse
21 3 500 étudiants x 2 ans de formation essentiellement préuniversitaire = 7 000 étudiants.  
22 3 500 X 35 ans  = 122 500 personnes. La population active de la région métropolitaine de 
Montréal en 2010 s’élevait à 2,1 millions de personnes. Donc, l’équation de 122 500 personnes sur 
2,1 millions d’individus nous donne 6 % de la population active.  
Voir Institut de la statistique du Québec, Population active, emploi et nombre de chômeurs, données 
désaisonnalisées, par région métropolitaine de recensement, Québec, 3e trimestre 2009 au 3e trimestre 2010. 
http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/march_travl_remnr/parnt_etudn_march_travl/pop_a
ctive/stat_reg/rmr_nombre_trim.htm  
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Nous pouvons faire des projections, mais examinons d’abord les résultats concernant le 
libre choix depuis 1993, soit aussi loin que les données officielles nous permettent de 
reculer. Entre 1993 et 2007, 43 696  étudiants ont exercé leur libre choix à la sortie du 
secondaire (Graphique 22). Si la tendance se maintient, 45 000 autres étudiants feront la 
même chose au cours des 15 années suivant 2007. Si le statu quo est maintenu, il y aura eu, 
entre 1993 et 2023, 90 000 étudiants qui auront suivi une partie de leurs études 
postsecondaires en anglais. Comme nous l’avons vu précédemment aux chapitres 3 et 4, les 
francophones et les allophones qui font leurs études collégiales ont en général très peu d’intérêt pour 
des études universitaires en français et ne prévoient pas d’ailleurs travailler en français. En fait, dans 
une minorité de cas, ils travaillent en français. Par conséquent, les études faites en anglais influencent 
le monde du travail et, par la bande, le visage français de Montréal.  
 

Graphique 22. Résultats annuels et cumulatif de la liberté de choix pour 
un enseignement collégial en anglais entre 1993 et 2007

Source:  Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport, Répartition (en %) des nouveaux inscrits à l'enseignement 
collégial par langue d'enseignement, selon la langue maternelle et la langue d'enseignement au secondaire, automnes 1987 à 2007 . 
Données non publiées fournies par la direction de la Recherche, des Statistiques et de l'Information (DRSI) du  
ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport.
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Les chiffres du graphique 22 semblent très conservateurs quant aux perspectives d’avenir puisque, si 
la tendance se maintient, davantage de gens fréquenteront le cégep. Au moment de l’adoption de la 
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Charte de la langue française, à peine plus de 40 % des jeunes Québécois accédaient aux études 
collégiales et 20 % décrochaient un diplôme d’études collégiales. Au cours des décennies suivantes, 
ces proportions ont augmenté de façon continue. Aujourd’hui, 60 % des jeunes Québécois passeront 
par le cégep et environ 40 % y décrocheront un diplôme. On comprend aisément pourquoi la 
question de l’accès au cégep anglais retenait moins l’attention des défenseurs de la langue française 
autrefois qu’elle ne la retient aujourd’hui. C’est simplement que le cégep est devenu un lieu plus 
important dans la formation et la socialisation des jeunes Québécois. 
 

Graphique 23. Probabilité d'obtenir un diplôme d'étude collégial et d'accéder au 
cégep

Source: Institut de la statistique du Québec, Taux d'accès aux études et d'obtention d'un diplôme selon le sexe, Québec de 1975-1976 à 
2006-2007. http://www.stat.gouv.qc.ca/publications/referenc/quebec_stat/con_edu/con_edu_5.htm
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Enfin, nous devons nous demander quel serait l’impact de l’application de la Charte sur le réseau 
collégial anglais. Si cette réforme avait été en application en 2007, le réseau collégial anglophone 
aurait attiré 33 % de plus de nouveaux inscrits que sa clientèle naturelle de langue maternelle anglaise 
alors que le réseau français en aurait attiré 9 % de plus. Le prolongement de la Charte au collégial ne 
ferait que réduire le déséquilibre actuel entre les réseaux français et anglais qui reçoivent 
respectivement 1% et 103% de plus que leur clientèle naturelle de langue maternelle. En fait, en 
faisant comme si la charte s’était appliquée depuis 1993, nous pouvons voir que l’indice d’attractivité 
du réseau collégial anglais aurait oscillé entre 128 et 139 au cours de cette période. D’autre part, 
l’indice du réseau français aurait progressé constamment pour passer de 104 à 109 23. 
 

Graphique 24. Comparaison des indices d'attractivité des réseaux 
collégiaux français et anglais avant et après l'application de la Charte de 
la langue française au collégial

Source: Il a fallu regrouper trois sources pour obtenir les résultats de l'ensemble de ces années. L'analyse de ces trois sources nous conduit à un 
résultat identique pour les années qu'elles décrivent en commun. Notons que les données de 1982 n'ont pa été trouvées. Les trois documents 
sont : Ministère de l’Éducation du Québec, Direction de la recherche, des statistiques et des indicateurs, Indicateurs linguistiques dans le secteur de 
l’éducation (document de travail) , 2004, tableau 2.1.; Michel Paillé, La langue de l’enseignement. Indicateurs pour l’éducation préscolaire, l’enseignement primaire et 
secondaire, le collégial et l’université , Office québécois de la langue française, 2008.; Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport, Répartition (en 
%) des nouveaux inscrits à l'enseignement collégial par langue d'enseignement, selon la langue maternelle et la langue d'enseignement au secondaire, automnes 1987 à 
2007 . Données non publiées fournies par la direction de la Recherche, des Statistiques et de l'Information (DRSI) du  ministère de l'Éducation, 
du Loisir et du Sport.
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23 Indice d’attraction du cégep français : nombre de nouveaux inscrits (toutes langues confondues) au cégep français 
pour 100 nouveaux inscrits de langue maternelle française (au cégep français ou anglais). Définition similaire pour 
l’indice d’attraction du cégep anglais. 
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En résumé, l’application de la Charte de la langue française au collégial rééquilibra l’écart 
abyssal traditionnellement favorable au réseau collégial anglais quant au pouvoir 
d’attraction. De plus, cette mesure ne s’attaque pas aux droits historiques de la 
communauté anglophone. Même avec la Charte appliquée au collégial, le pouvoir 
d’attraction du réseau anglais demeurera plus grand que celui du réseau français.  
 
En 2007-2008, le financement de l’enseignement collégial par le MELS s’élevait à 1,676 milliard de 
dollars24. À un ensemble de 169 370 étudiants, on peut dire que le gouvernement accorde un 
financement annuel moyen de 10 000 $ par étudiant. 
 

Budget de l'enseignement collégial du MELS 1,676 milliard de $
Effectifs étudiants 169 370
Coût approximatif par étudiant 10 000$/année
Nouveaux inscrits annuel 3 500
Cohorte minimal annuel ( 3500 X 2 ans de formation) 7 000
Financement annuel de la clientèle concernée par la 
réforme 70 millions de dollars par année

Financement de l'enseignement collégial

Tableau 9. Le financement de l'enseignement collégial en 2007-2008

 
 
Si on s’intéresse uniquement aux 7 000 étudiants par cohorte annuelle qui seraient 
concernés par le prolongement de la Charte de la langue française au cégep, on peut dire 
que 70 millions de dollars annuellement iraient à la formation postsecondaire en français 
plutôt qu’en anglais. Ce financement public vise à atteindre un objectif précis : préparer les 
jeunes Québécois à une vie professionnelle réussie au Québec. Comme le marché du travail 
québécois fonctionne – ou devrait fonctionner – en français, il est aussi normal de financer 
un enseignement collégial en français. 
 

                                                 
24 Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport, Statistiques de base. Rentrée scolaire 2007. 
 http://www.mels.gouv.qc.ca/rentree2007/index.asp?page=statistiques#h14  
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6. La faisabilité juridique25

 
Sur le plan législatif, la proposition vise à modifier l’article 72 alinéa 1 de la Charte de la langue 
française, qui se lit présentement comme suit : 
 

« L'enseignement se donne en français dans les classes maternelles, dans les écoles primaires et 
secondaires sous réserve des exceptions prévues au présent chapitre. » 

 
L’article devrait être modifié de la façon suivante: 
 

« L'enseignement se donne en français dans les classes maternelles, dans les écoles primaires et 
secondaires ainsi que dans les collèges, sous réserve des exceptions prévues au présent chapitre. » 

 
Les exceptions, soit le cas où la situation d’une personne lui permet d’avoir accès à l’enseignement 
en anglais, sont prévus à l’article 73. En résumé, cet article prévoit qu’un enfant peut aller à l’école 
anglaise lorsqu’un de ses parents a reçu la majeure partie de son éducation en anglais au Canada (ou 
au Québec si le parent n’est pas citoyen canadien). Un nouvel alinéa devrait être ajouté à l’article 73, 
afin de prévoir le cas où la situation d’une personne lui permettrait d’avoir accès à l’enseignement 
collégial en anglais. Cet alinéa pourrait se lire comme suit :  
 

« Peut recevoir l'enseignement collégial en anglais, à sa demande, la personne qui a reçu un 
enseignement primaire ou secondaire en anglais au Québec, pourvu que cet enseignement constitue 
la majeure partie de l'enseignement primaire ou secondaire reçu au Québec. » 

 
Cette exception limiterait l’accès à l’enseignement collégial en anglais aux personnes habilitées à cet 
accès à l’école anglaise et qui ont exercé ce droit. La personne qui aurait eu droit de fréquenter 
l’école anglaise parce qu’un de ses parents l’aurait fréquenté, mais qui ne se serait pas prévalu de ce 
droit, ne pourrait pas fréquenter le cégep anglais26. Ceci dit, puisque cet alinéa viendrait élargir la 
portée de l’article 73, il pourrait être rédigé de façon à prévoir des exceptions plus larges. Par 
exemple, l’alinéa pourrait prévoir que les personnes qui avaient droit d’avoir accès à l’école anglaise 
et qui n’ont pas exercé ce droit peuvent aller au cégep anglais27.  
 
C’est donc dire qu’il y a une multitude de manières plus ou moins strictes de restreindre l’accès au 
cégep anglais. Évidemment, plus la restriction est sévère, plus la loi sera susceptible d’atteindre ses 
objectifs en matière de francisation. Par contre, ainsi, elle risque davantage d’être contestée 
efficacement devant les tribunaux.    
 
 

                                                 
25 Cette section est un résumé de la note juridique préparée à notre intention par Me Guillaume Rousseau : L’application de la loi 101 
aux cégeps : aspects juridiques, mai 2010. 
26 C’est donc dire que ce que certains pourraient interpréter comme une « clause grand-père » ne s’appliquerait pas. Évidemment, cela 
dépend de ce qu’on entend par « clause grand-père ». Si on entend par là le fait qu’une ancienne législation continue de s’appliquer 
temporairement après l’adoption d’une nouvelle législation, rien n’empêche de prévoir une « clause grand-père » ailleurs dans la loi 
appliquant la loi 101 au cégep. Par exemple, cette loi pourrait prévoir que les personnes déjà inscrites au cégep anglais peuvent 
continuer leurs études collégiales en anglais jusqu’à l’obtention d’un diplôme, même si en vertu de la nouvelle législation elles 
n’auraient pas droit d’avoir accès au cégep anglais.  
27 L’alinéa pourrait alors se lire comme suit : « Peut recevoir l'enseignement collégial en anglais, à sa demande, la personne dont le père 
ou la mère est citoyen canadien et a reçu un enseignement primaire en anglais au Canada pourvu que cet enseignement constitue la 
majeure partie de l'enseignement primaire reçu au Canada ».  
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En effet, comme toutes les lois linguistiques adoptées par le Québec dans le passé, l’application au 
cégep des conditions d’accès à l’école anglaise pourrait faire l’objet de contestations juridiques. Il est 
donc essentiel de s’interroger sur sa validité constitutionnelle. 
 
 Le premier point à noter est que ce prolongement soulève de prime abord moins de difficultés 
juridiques que les restrictions à l’accès à l’école anglaise. La raison en est très simple. L’article 23 de la 
Charte canadienne, protégeant le droit à l’instruction dans la langue de la minorité, ne porte que sur 
l’enseignement primaire et secondaire. L’article se lit ainsi : 
 
 Droit à l’instruction dans la langue de la minorité 
 23.  
 

1. Les citoyens canadiens: 
a. dont la première langue apprise et encore comprise est celle de la minorité francophone ou 

anglophone de la province où ils résident,  
b. qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en français ou en anglais au Canada et qui 

résident dans une province où la langue dans laquelle ils ont reçu cette instruction est celle 
de la minorité francophone ou anglophone de la province, ont, dans l'un ou l'autre cas, le 
droit d'y faire instruire leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans cette langue. 

 
2. Les citoyens canadiens dont un enfant a reçu ou reçoit son instruction, au niveau primaire ou 

secondaire, en français ou en anglais au Canada ont le droit de faire instruire tous leurs enfants, aux 
niveaux primaire et secondaire, dans la langue de cette instruction. (…) 

 
L’article 23 a été rédigé en vue d’invalider une partie de la version originale de la Charte de la langue 
française, en donnant aux enfants du reste du Canada ayant été éduqués en anglais le droit de 
recevoir leur éducation en anglais au Québec. La « clause Canada » allait évidemment à l’encontre 
des principes fondamentaux de la Charte de la langue française – dont le but était de réserver 
l’enseignement en anglais aux seuls anglophones québécois – mais la Cour suprême a eu tôt fait de 
l’imposer au Québec28. Dans le cas qui nous intéresse, cependant, l’article 23 ne pourrait pas être 
invoqué pour invalider l’extension à l’enseignement collégial des conditions d’accès à l’école anglaise 
puisque rien n’y réfère à ce niveau d’enseignement. Pour invalider la réforme que nous proposons, la 
Cour suprême devrait s’appuyer sur d’autres principes. 
 
Une autre possibilité consisterait à invoquer le droit à l’égalité protégé par l’article 15 de la Charte 
canadienne et l’article 10 de la Charte québécoise des droits et libertés de la personne. Même si 
l’article 15 de la Charte canadienne ne mentionne pas explicitement la langue comme motif de 
discrimination, des francophones et des allophones pourraient en principe prétendre que la 
restriction de l’accès au cégep anglais est discriminatoire. Il n’est pas impossible qu’une contestation 
sur cette base soit couronnée de succès, mais la jurisprudence laisse présager le contraire. Jusqu’à 
présent, les tribunaux ont évité d’avoir recours au droit à l’égalité pour invalider les dispositions sur 
l’accès à l’école anglaise. Dans le cas des dispositions sur la langue d’affichage, la Cour suprême a 
jugé qu’il y avait violation injustifiable du droit à l’égalité parce que les dispositions sur l’affichage 
unilingue compromettaient la liberté d’expression29. Or, ce droit n’est pas en jeu ici. Soulignons aussi 
que le droit à l’égalité vise essentiellement à contrer les lois inspirées par des stéréotypes. En l’espèce, 
l’idée de restreindre l’accès des allophones au cégep anglais n’est pas fondée sur des stéréotypes. Au 
contraire, elle est fondée sur des statistiques concernant notamment le fait que de nombreux 

                                                 
28 Procureur général du Québec c. Quebec Protestant School Boards, [1984] 2 R.C.S. 66 
29 Ford c. Québec, [1988] 2 R.C.S. 712.  
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allophones choisissent le cégep anglais, même après avoir fréquenté l’école française, et le fait que les 
transferts linguistiques consentis par les allophones ont un effet sur le rayonnement du français. 
 
Une autre possibilité consisterait à invoquer le droit à la liberté, protégé par l’article 1 de la Charte 
québécoise et l’article 7 de la Charte canadienne. Le droit à la liberté vise d’abord les cas où une loi 
peut entraîner l’emprisonnement de personnes. Mais la jurisprudence a étendu ce droit à plusieurs 
autres cas. Ainsi, il inclut maintenant le libre choix d’avoir ou de ne pas avoir des enfants, le droit de 
disposer de sa personne, de son corps, d’élever et d’éduquer ses enfants, de jouir d’une vie privée,  
etc.30 Cependant, il n’inclut pas les libertés purement économiques. À ce sujet, la jurisprudence n’est 
pas très claire en ce qui concerne le droit de choisir et d’exercer sa profession ou le droit au travail. 
Certains jugements incluent ces droits dans le droit à la liberté,  et d’autres non.  
 
Cette question de l’inclusion ou non d’un droit au travail ou d’un droit de choisir et d’exercer sa 
profession dans le droit à la liberté est fort pertinente eu égard à la question du cégep français. Et 
pour cause, il s’agit là de droits potentiellement inclus dans le droit à la liberté qui pourraient 
présenter une analogie avec un hypothétique droit de choisir sa langue d’enseignement collégial. En 
effet,  cet hypothétique droit est en lien avec l’accession éventuelle à une profession, un travail, et il 
est en partie, mais pas purement, économique. Par conséquent, on peut penser que, comme il n’est 
pas clair que le droit de choisir et d’exercer sa profession ou le droit au travail sont inclus dans le 
droit à la liberté, il n’est pas clair non plus qu’un hypothétique droit de choisir son établissement 
d’enseignement collégial et sa langue d’instruction collégiale y soit inclus. Autrement dit, il est loin 
d’être certain qu’une loi restreignant l’accès au cégep anglais serait contraire au droit à la liberté 
protégé par les articles 1 et 7 précités. 
 
Enfin, même si une loi restreignant l’accès au cégep anglais devait être considérée comme portant 
atteinte à un droit protégé par les chartes, il serait toujours possible pour le gouvernement de tenter 
de justifier cette atteinte en vertu de l’article 9.1 de la Charte québécoise et de l’article 1 de la Charte 
canadienne qui protège le droit à la liberté. 
 
En résumé, une loi restreignant l’accès à l’enseignement collégial anglais pourrait faire l’objet d’une 
contestation juridique, mais il est peu probable qu’elle soit invalidée d’un point de vue 
constitutionnel. 

                                                 
30 À ce sujet voir: H. Brun, G. Tremblay et E. Brouillet, Droit constitutionnel, Cowansville, Yvon Blais, 2008, p. 1107.  
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Conclusion 
 
La chute rapide du français révélée par le recensement canadien de 2006 en a surpris plus d’un. Il a 
fait naître chez plusieurs Québécois la conscience qu’il fallait agir rapidement afin de renverser les 
tendances observables depuis le début des années 2000. Nous sommes conscients qu’il ne sera pas 
possible de mettre fin au déclin du français et de renforcer sa présence sans une intervention 
vigoureuse de l’État. Cette intervention ne saurait se limiter à un seul domaine de notre vie 
collective. En plus de l’enseignement collégial, elle devra inclure des mesures sur la sélection et la 
francisation des immigrants, la francisation des entreprises et la place du français comme langue de 
l’État et de l’administration publique. 
 
Si l’extension à l’enseignement collégial des conditions d’accès à l’école anglaise doit s’insérer dans 
une politique linguistique plus large, elle doit aussi être une mesure phare de cette nouvelle politique. 
Il y a plusieurs manières d’expliquer ce rôle central. Les études collégiales sont un moment clé de la 
socialisation de nombreux jeunes Québécois. C’est à ce moment qu’ils découvrent la culture adulte, 
qu’ils s’intègrent à un réseau social durable et qu’ils effectuent des choix professionnels cruciaux. 
Comme le dit Michel Pagé,  
 

 …l’école constitue un creuset d’intégration linguistique qui peut fortement 
influencer les préférences linguistiques. Les liens d’amitié qui s’y nouent et qui 
durent souvent bien au-delà de la période de scolarité, le choix d’un conjoint ou 
d’une conjointe qui commence à se dessiner dès le moment où l’on fréquente le 
collège ou l’université et les réseaux professionnels qui y prennent naissance, tous 
ces liens sociaux importants peuvent avoir une influence déterminante sur 
l’intégration linguistique à l’âge adulte. Par ailleurs, la langue d’enseignement du 
collège et de l’université que les jeunes choisissent de fréquenter devient souvent 
celle qu’ils maîtriseront le mieux en particulier dans leur domaine d’études, et celle 
qu’ils souhaiteront donc utiliser au travail par la suite. 31

 
Sur le plan empirique, il n’est plus possible de contester que les jeunes francophones et allophones 
qui fréquentent l’enseignement collégial anglais tendent à adopter l’anglais aussi bien dans leur vie 
privée que publique. Une forte majorité d’entre eux souhaite par la suite étudier à l’université en 
anglais et intégrer le marché du travail anglophone. Il est difficile d’imaginer comment cette 
tendance pourra être infléchie sans une intervention législative. 
 
Nous estimons que l’application au cégep de la Charte de la langue française ramènerait environ 
3 500 étudiants par année dans le réseau collégial français. Cet impact est notable, particulièrement 
lorsque l’on considère son effet à long terme. Trente-cinq ans après la réforme, près de 
125 000 travailleurs auraient reçu une formation en français plutôt qu’en anglais, soit près de 6 % de 
la population active de la région de Montréal. 
 
Cette réforme ne viendrait d’ailleurs pas asphyxier l’enseignement collégial anglais qui, comme 
l’enseignement primaire et secondaire, demeurerait relativement plus diversifié que l’enseignement 

                                                 
31 Michel Pagé, « L’intégration linguistique des immigrants au Québec », Étude IRPP, n° 3, février 2010, p. 26.  
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français, notamment grâce à l’apport de jeunes francophones et allophones issus du secondaire 
anglais. 
 
 
La réforme que nous proposons aujourd’hui a pour avantage d’être appuyée directement sur les 
principes au cœur de la Charte de la langue française. Loin d’avancer un changement révolutionnaire, 
elle offre plutôt une réponse mesurée aux défis du Québec contemporain en permettant une mise à 
jour des pratiques existantes. 
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GLOSSAIRE 
 
 
 
 

Indicateurs linguistiques  

• Allophone : personne de langue maternelle autre que française ou anglaise. 
 
• Anglicisation : lorsqu’un transfert linguistique conduit à l’anglais. 
 
• Anglophone : personne de langue maternelle anglaise. 
 
• Anglotrope : allophone ayant une langue maternelle proche de l’anglais ou non latine ou étant 

né dans un pays de l’anglophonie. 
 
• Bilinguisme : capacité de soutenir une conversation en anglais et en français. 
 
• Cristallisation linguistique : Processus au cours duquel un individu adopte une langue usage 

privée. Cette langue d’usage privée peut être sa langue maternelle ou une autre langue. 
 
• Francisation : lorsqu’un transfert linguistique conduit au français. 
 
• Francophone : personne de langue maternelle française. 
 
• Francotrope 32: allophone ayant une langue proche du français ou une langue latine ou étant né 

dans un pays de la francophonie. 
 
• Indice d’attractivité du cégep français : nombre de nouveaux inscrits (toutes langues 

confondues) au cégep français pour 100 nouveaux inscrits de langue maternelle française (au 
cégep français ou anglais). Définition similaire pour l’indice d’attraction du cégep anglais. 
Exemple : 
Les résultats de 2007 indiquent 101 nouveaux inscrits (au total, toutes langues maternelles 
confondues) au cégep français pour 100 nouveaux inscrits de langue maternelle française aux 
études collégiales (en français ou en anglais). Cela se compare éloquemment à 203 nouveaux 
inscrits (au total, toutes langues maternelles confondues) au cégep anglais pour 100 nouveaux 
inscrits de langue maternelle anglaise au cégep français ou anglais. 

 
• Indice de vitalité linguistique : l’indice se calcule en divisant le nombre de locuteurs de langue 

d’usage par celui de locuteurs de langue maternelle. Un quotient supérieur, égal ou inférieur à 1 
(ou à 100) signale une vitalité élevée, moyenne ou faible33. 

 

                                                 
32 Les concepts de « francotrope » et « d’anglotrope » ont été créés par Charles Castonguay (voir CASTONGUAY, 
Charles. (1994). L’assimilation linguistique : mesure et évolution. Québec : Conseil supérieur de la langue française, p. 142-150 
et réutilisés par la suite par d’autres chercheurs (voir BÉLAND, Paul. (2008). Langue et immigration, langue de travail : éléments 
d’analyse. Québec : Conseil supérieur de la langue française et BÉLAND, Paul. (2009). La fréquentation du Cégep et l’usage des 
langues dans la vie privée et la vie publique. Québec : Conseil supérieur de la langue française. 
33 CASTONGUAY, Charles. (2005b). Op. cit. p. 11. 
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• Langue d’usage publique : langue le plus souvent utilisée dans les commerces, au travail, dans 
ses relations avec les institutions et/ou à l’école.  

 
• Langue d’usage: langue utilisée le plus souvent à la maison au moment du recensement. 
 
• Langue maternelle : première langue apprise à la maison dans l’enfance et encore comprise par 

le recensé au moment du recensement. 
 
• Langue tierce : langue autre que le français ou l’anglais. 
 
• Mobilité linguistique (transfert linguistique) : utilisation d’une langue le plus souvent à la 

maison qui diffère de la langue maternelle. 
 
• Vitalité linguistique : la majeure partie de la population du Québec habite dans une zone de 

contact entre des langues différentes, le plus souvent entre le français et l’anglais. À l’intérieur de 
cette zone, la vitalité de chaque langue s’exprime par la persistance que mettent ses locuteurs 
natifs à l’utiliser et par le pouvoir d’attraction qu’elle exerce sur les locuteurs natifs d’autres 
langues. Cette vitalité peut varier d’une aire d’activité à une autre selon qu’il s’agit, par exemple, 
de communications en famille, à l’école, au travail, au magasin ou dans les loisirs. La vitalité des 
langues peut aussi évoluer avec le temps, notamment à la suite d’une intervention législative qui 
favorise l’usage d’une langue en particulier34.   

 

                                                 
34 CASTONGUAY, Charles. (2005b). Les indicateurs généraux de vitalité linguistique des langues au Québec : comparabilité et 
tendances. 1971-2001. « Suivi de la situation linguistique, étude 1 ». Québec : Office québécois de la langue française, p. 7. 
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Découpage territorial :  

 
 
• Île de Montréal : division de recensement de Montréal selon les limites géographiques de 2006. 
 
• Québec : total du territoire provincial (avec la région métropolitaine). 
 
• Région métropolitaine de recensement (RMR) : région métropolitaine de recensement de 

Montréal selon les limites géographiques de 2006 (avec l’île de Montréal).  
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